
SAMEDI 9 JUILLET 1853. 28e ANNÉE. 
N. 8110. 

SAMEDI 9 JUILLET 1853 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
ABONNEMENT» 

PARIS ET tES DÉPARTEMENTS : 

Un an
, 72 fr. 

. Six moi*»
 36 FR

' I
 TROIS MOIS

'
18 FR

* 

ÉTRANGER : 

Le port en ta» , pour lea pays «an» 
échange poital. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIADIES. BUREAUX t 

RUE HARLAY-Dt-PAtAIS, 

eu coin du quai de l'Horloge 

a Parii. 

( Les lettres doivent lire offrant 

goiaiSËiaire* 

J USTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3' ch.) : So-

ciété dramatique d'amateurs; non commerciale; incom-

pétence du Tribunal de commerce. — Cour impériale 

de Paris (4 e ch.) : Notaire; mandat; faits constitutifs de 

ce mandat; responsabilité; prise d'inscription. — Tri-

bunal civil de la Seine : Jurisprudence de la chambre 

du conseil. 

Jusncis CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Journal VEspérance du Peuple; publication 

d'une fausse nouvelle; appréciation moral- ; défaut de 

motifs. — Abus de confiance; maxime electâ unâ vià; 

exception non proposée devant les juges du fait; fin de 

non-reeevoir. — Cour impériale d'Orléans ;ch. cor-

rect.) : Vols de légumes imputés à une fournie et à son 

fils aveugle. 

CHUONIQUE. 

VARIÉTÉS. — De la démoralisation de la société en 

France. — François I" et Soiimati-le-Crand. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 25 juin. 

SOCliîTË DRAMATIQUE II'A MA f 15UI1S. — NON COMMERCIALE. — 

INCOMPETENCE UU TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Une société dramatique d'amateurs, qui n'a pas pour Q'H?t et 

pour but des bénéfices pécuniaires, n'a pas un caractère 

commercial, et sa liquidation ne doit pas être soumise à 
des arbitres forcés. 

Il y a environ quinze ans, une société dramatique s'é-

tait formée à Reims, avec l'agrément de l'autorité; elle 

était composée de jeunes gens et de jeunes personnes de 

la ville de toutes conditions, ouvriers, commis marchands, 

clercs d'huissiers; elle s'était fait un règlement en 66 ar-

ticles, dont le premier était ainsi conçu : 

La société dramatique est constituée dans le but d'écarter 

ceux qui la composent des mauvaises compagnies, et elle cher-

che à s'instruire tout en se divertissant. Le nombre de ses 

membres est fixé à vingt, qui sont ions également contribua-
bles. 

Art. 2. Pour être admis dans la société, il faut être de bon-

nes vie et mœurs, et pour éviter les occasions de chute, l'ar-

ticle 61 porte : « Tout sociétaire qui s'introduit dans la 

chambre des dames est à l'amende de 50 centimes. » 

Voilà pour la moralité. Voici maintenant pour les res-

sources financières : 

Toute personne admise est tenue de verser une somme de 

3 francs de mise le jour de son entrée dans la société, et de plus 

une cotisation de 50 centimes par semaine, et, en cas de re-

tard, une amende de 10 c. ; plusieurs autres amendes sont en 
outre prononcées : 

10 c. contre tout sociétaire qui ne se rend pas aux répéti-
tions à l'heure indiquée; 

23 c. pour absence totale de chaque pièce ; 

15 c. contre celui qui trouble la répétition, qui dérange les 

autres ou qui reste sur le théâtre, sans qu'il en ait besoin^-tc) ; 

1 fr. contre tout sociétaire désigné pour figurer en scène et 

qui ne figure pas ou qui est capable de chanter dans les chœurs 
et qui ne chante pas ; 

50 c. contre celui qui paraît sur la scène habillé dérisoire-
ment sans que le rôle l'exige; 

23 c. contre celui qui s'y présente malpropre, le visage ou 
les mains sales, les habits ou les chaussures crodées; 

10 Ci cuntre celui qui, par sa présence dans les coulisses 

gène les acteurs ou machinistes, ou qui, par sa conversation 

ou turbulence, trouble la représentation; 

5 c. par cinq minutes contre tout sociétaire qui n'est pas 
prêt au lever du rideau ; 1 

10 c. pour la première fois et 25 c. en cas de récidive con-
tre celm qu, fume sur le théâtre ou dans les coulisses; 
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Force fut donc à celle de Reims de chercher un autre 

moyen de se préserver des mauvaises compagnies et de 

s'instruire et de se mettre en liquidation. Quelques-uns des 

sociétaires avaient cité les autres devant le Tribunal de 

commerce de Reims à fin de nomination d'arbitres, mais 

ceux-ci, en plus grand nombre, avaient décliné la compé-

tence du Tribunal, attendu que la société n'avait jamais eu 

un caractère commercial. 

Cependant le Tribunal s'était déclaré compétent et avait 

nommé des arbitre
1
 devant lesquels il avait renvoyé les 

parties; il s'était foulé sur les mises premières, les cotisa-

tions et les amendes qui, suivant lui, constituaient un fonds 

social, et surtout sur l'existence du tronc dont nous avons 

p.: lé, dans lequel les spect; Leurs étaient invités à déposer 

le îrs offrandes en sortant et s'ils étaient contents, « autre 

élément de recette variable et complètement aléatoire qui 

venait augmenter les deux premiers. » 

Là Cour n'a pas été de l'avis du Tribunal, et, sur les 

conclusions conformes de M. Melzinger, avocat-général, 

elle a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

a Considérant qu'il résulte des faits et notamment des sta-

tuts de la société créée à Reims pour représenter des ouvrages 

dramatiques, que ladite association n'a pas eu pour objet et 

pour but des bénéfices pécuniaires, qu'ainsi elle ne présente 

pas d-; caractère commercial, an nul le le jugement comme in-

compétemment rendu et renvoie la cause et les parties devant 

lesutges qui en doivent connaître. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4° ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 11 juin. 

AOTAiRE. — MANDAT. — FAITS CONSTITUTIFS DE CE MANDAT. 

— RESPONSABILITÉ. — PIUSK D'INSCRIPTION. 

Lorsqu'un notaire, mandataire de l 'une des parties contrac-

tantes à l'occasion d'un acte de son ministère conférant une 

hypothèque, n'a pas pris inscription sur les biens donnés en 

garantie, il est responsable, de ta perte que sa négligence 

• peut causer à son mandant. 

Les circonstances 1° que l'obligation devait être exécutée en 

l'élude du notaire par le paument du principal et des inté-

rêts ; 2° qu-: les parties contractantes sont complètement il-

letir'es ; 3° que le nola : re est resté dépositaire des titres sans 

lesquels l'inscription n'aurait pu être prise, établissent la 

qualité de mandataire en la personne de ce notaire et en-

traînent sa responsabilité. 

Le 1" mars 1848, MM. Chrétien etPoussié, simples cul-

tivateurs sans aucune espèce d'instruction, agissarù com-

me mandataires de la veuve Brochol, dont ils étaient l'un 

le gendre, l'autre le petit-gendre, en vertu d'une procu-

ration spéciale, ont vendu, par acte reçu par M" Garcet, 

notaire à Blandy (arrondissement de Melun ), aux époux 

Poincet, un petit corps de ferme à Sivry en Brie, moyen-

nant 3,000 fr., dont les intéiêts, chaque année, et le capi-

tal à son échéance, étaient payables en l'étude du notaire, 

M* Garcet. 

l/acte de vente dont nous venons de parler, indépen-

damment des clauses ordinaires de ces sortes de contrats, 

Contenait un supplément de garantie hypothécaire en fa -

veur des vendeurs sur quelques petits immeubles des ac-

quéreurs, et la procuration donnée aux mandataires de la 

venderesse leur donnait pouvoir de prendre les inscrip-

tions nécessaires. 

Quoiqu 'il en s'oit, la grosse de l'acte d"ë vente resta' entre 

les ùïaïnè de M* Garcet, qui ne fit pas prendre d'uisciip-

lion sur les immeubles donnés à la veuve Brochet à litre 

de supplément de garantie. Les vendeurs n'en firent pas 

prendre non plus. Les immeubles des époux Puineat fu-

rent, en 1851, l'objet de poursuites; ils furent vendus. Le 

produit de la vente de l'immeuble vendu par la veuve 

Broehut et qui lui était affecté par privilège, lai fut seul 

attribué; elle subit alors une perte de 1,200 fr., qu'elle 

voulut rejeter sur M* Garcet, soutenant qu'il était respon-

sable, par suite de sa négligence, à prendre l'inscription 

sur les biens à elle donnés à titre de supplément de ga-

rantie. 

Sa demande, reprise après son décès par ses héritiers, 

a été repoussée par jugement du Tribunal civil de Melun 

du 2 juillet 1852 ainsi conçu : 

« Le Tribunal, après avoir entendu les avoués des par-

ties en leurs conclusions et plaidoiries respectives, et après 

qu'il en a été délibéré suivant la loi, jugeant en premier res-

sort : 

« Considérant qu'il n'est point établi au procès que Garcet, 

lors de la passation de l'acte de vente reçu en son étude le 1" 

niai 1848 i>u profit du sieur Poincet ail agi autrement que 

comme notaire instrumentaire ; 

« Considérant que la stipulation de garantie hypothécaire 

consignée en l'acte au profit des vendeurs ne saurait, par ce-

la même et en dehors de toute convention expresse à cet 

égard, constituer le notaire rédacteur mandataire des par-

ties, à l'effet do donner vie à la garantie hypothécaire promise 

par la réquisition d'une inscription; 

« Considérant que si, à défaut des vendeurs ou leur procu-

reur fondé d'avoir pris inscription en vertu du titre de vente 

du 1" mai 1848, ils sont en danger de perdre leur prix, ils 

n'en peuvent lejeter la responsabilité sur le notaire Garcet, 

quia procédé à la vente; 

« Déclare les sieur et daine Poussié, sieur et dame Chenu 

non recevables en leur demande, comme m il fondés, les en 

déboule et les condamne aux dépens. » 

Les héritiers Brochot ont interjeté appel de ce juge-

ment. 

Personne ne s'est présenté pour soutenir leur appel à 

l'audience; mai* au délibéré et avant, entre les mains de 

AL l'avocat-général Portier, leurs conseils ont remis une 

note indicative de leur système, qui a été accueilii par 

l'arrêt que nous rapportons. 

M' Beuoîl-Cbampy, avocat de M 1 Garcet, a soutenu le 

système du jugement. 

M. l'avocat-général Portier a conclu à rinfirmationcluju-

gemeiit ; ila développé le système consacré par l'arrêt de la 

Cour et invoqué la doctrine des arrêts suivants : Paris, 

29 avril 1834 ; cassation, 3 décembre 1835; Rouen, 21 

janvier 1841 ; Paris, 18 février et 12 aoùi 1842 ; cassa-

lion, G décembre 1843; Douai, 16 avril 1847 ; Paris, 21 

mai 1851 ; Paris, 25 mai 1853. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que si, en principe, les notaires ne sont res-

ponsables que di la rédaction de leurs actes, et s'ils ne sont 

pas tenus de renplir les formalités extrinsèques aux actes 

qu'ils reçoivent, ce n'est qu'autant qu'ils se renferment dans 

l'exercice de leu' ministère et qu'ils se bornent à donner la 

forme authenliqie aux actes et aux volontés des parties con-

tractantes ; 

Que toutes les fois qu'en dehors de leur ministère ils de-

viennent les conseils ou les mandataires des parties, ils doi-

vent les éclairer, les guider et veiller à l'observation des for-

malités imposées par la loi pour la conservation des droits et 

des intérêts de leirs clients, et que les règles de la responsa-

bilité à cet égarddoivent être appliquées d'autant plus rigou-

reusement lorsquil s'agit de parties étrangères aux affaires et 

peu éclairées ; 

« Considérant, en fait, que Garcet, notaire n'a pas eu sim-

plement pour mission de donner la forme authentique à l'acte 

de vente du l' r mars 1848, mais qu'il a été en outre constitué 

le mandataire de la veuve Brochot, venderesse, représentée à 

l'acte par Chenu et Poussié, ses gendre et petit-gendre ; 

« Que ce mandat résulte d'abord explicitement de la clause 

par laquelle l'acquéreur s'obligeait à rembourser le capital à 

son échéance et à en payer les intérêts, jusqu'à cette époque, 

dans l'étude dudit notaire ; 
« Qu'en outre l'inscription hypothécaire stipulée sur d'au-

tres bi3iis que ceux faisant l'objet de la vente était la consé-

quence forcée des conventions des parties, puisque ledit Gar-

cet res.ait dépositaire des titres sans lesquels 1 iuseriplion 

n'aurail pu s'opérer; 

« Que Gareet ne peut exciper, pour s'exonérer de toute res-

ponsabilité, de la procuration donnée par la veuve Brochot à 

Chrétien et à Poussié, ses gendre et petit-gendre, puisque 

ceux-ci, simples cultivateurs, illettrés, n'avaient pas pour 

mandat de discuter les intérêts de la veuve Brochot, mais qu'ils 

étaient chargés seulement de la représenter parce qu'à raison 

de son grand âge et de ses infirmités, elle n'avait pu se trans-

porter dans l'étude du notaire Garcet; 

« Que lors de différents actes passés par Poussié en 18-41 et 

1845, devant le môme noiaire, celui-ci avait pris les inscrip-

tions résultant desdils actes sans avoir reçu de mandat spé-

cial, mats comme conséquence de sa position de conseil de 

Poussié, et qu'il devait eu être de même dans la circonstance 

actuelle; 

« Que dès lors le notaire a commis une faute grave en ne 

prenant pas l'inscription résultant de la stipulation de sup-

plément de garantie hypodiécaire; 

« Infirme; 

« Condamne Garcet à payer aux héritiers Brochot "a somme 

de 1210 fr. formant la différence du prix d'adjudication avec la 

somme s ipulée pour la vente de la maison de la veuve Bro-

chot avec les intérêts à partir du jour de la demande; 

« Ordonne la restitution de l'amende, condamne l'intimé 

aux dépens des amendes principales et d'appel. » 

pour régler les affaires soumises par la loi à sa juridiction; 

« Il n'y a lieu. » (30 avril 1833.) 

ABSENT. —■ HYPOTHÈQUE. — SUBSTITUTION. 

Le Tribunal peut autoriser, en cas d'absence d'un créan-

cier hypothécaire, la substitution par le débiteur d'un au-

tre immeuble à celui qui avait été primitivement hypothé-

qué. 

«Attendu que la maison rue de la Fidélité, sur laquelle la 

requérante avait hypothèque, a été expropriée pour cause d'u-

tilité publique ; 

« Attendu que par l'acte des 7 et 14 février 183S, les débi-

teurs s'étaient réservé le droit de substituer un autre immeu-

ble à celui qu'ils avaient donné en hypothèque; qu'usant de 

cette faculté, ils offrent d'al'f cler à la garantie de la créance 

une maison rue Tronchet; que la valeur de cette maison est 

plus que suffisante pour assurer le service de la rente viagère 

due à la femme V..., et même eu cas de besoin le rembourse-

ment du capital , et qu'elle est d'ailleurs dans les conditions 

exigées par l'acte susdaté; 

« Attendu que V... est absent depuis fort longtemps; que 

même son existence est incertaine; que dans ces circonstan-

ces il appartient au Tribunal de donner à la requérante 

l'autorisation qui lui est nécessaire pour réaliser avec lesépoux 

Parmentier les conventions projetées, lesquelles ne peuvent lui 

être préjudiciables ; 

« Autorise, etc. ; 

« Ordonne que les actes relatifs à la substitulion ne pour-

ront être signés qu'eu présence de M. René Guériu, lequel tou-

tefois ne sera soumis à aucune responsabilité. (7 mai 

1853. ) 

ABSENCE. MESURES CONSERVATOIRES. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

[Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

MIXEURS. — ACQUISITION. — LEGS A LEUR MÈRE, —RÉDICTION. 

Quand un tuteur est autorisé par le conseil de famille 

à acquérir un immeuble pour le mineur, il n'est pas néces-

saire de faire homologuer par la chambre du conseil la 

décision du conseil de familh'. 

Le conseii de famille peut aussi, sans qu'il soit besoin 

de provoquer l'homologation du Tribunal, consentir pour 

le mineur la réduction au quart en toute propriété d'un 

legs fait de la moitié eu usufruit. 

< En ce qui concerne le projet d'emprunt, 

« Aitendu que les mineurs Léon et Jeanue-Léouie L... au-

ront a pay.:r prochainement !• s droits dta tnlialioii tlonl ils 

soûl tenus comme héritiers de ttunle L..., leul l*è ., et q «'„ 

résulte des documents produits que leur tuteur n'a pas .-.unime 

!-uffisanie pour acquiuer ces droits, lesquels paraissent devoir 

s'élever a 4. 0J0 fr. eu totalité ; qu'ainsi il est, indispensable 
de recourir à un emprunt pour se procurer les fonds néces-
saires; 

« En ce qui concerne le projet d'acquisition d'une maison 
pour le compte de Léon L..., 

« Attend u que les acquisitions d'immeubles à faire par le 

tuteur au nom de son pupille, non plus que les délibérations 

y relatives du conseil de famille, ne sont pas au nombre des 

objets qui doivent être soumis par voie de requête à l'examen et 

à l'appréciation du Tribunal, et que le tuteur peut ^e rendre 

adjudicataire de la maison dont il s'agit sans avoir à justifier 

d'un jugement d'homologation ; 

« Eu ce qui touche l'abandon du quart des biens de la fem-

me L... en faveur de sou mari, 

« Attendu que la femme L..., qui avait des enfants d'une 

première union, a fait donation à son' second mari de l'usu-

fruit de la moitié de ses biens; que le conseil de famille, esti-

mant qu'eu égard à l'âge du donataire, les mineurs avaient 

intérêt à se prévaloir des dispositions de l'article 1098 du Cote 

Napoléon, lut a fait abandon d'un quart desdits biens en toute 

propriété, c'est-à-dire de la quotité disponible; 

« Attendu que cette décision du conseil n'est que l'usage 

de la faculté accordée par la loi aux héritiers de faire réduire 

les dons et legs lorsqu'ils sont excessifs ; qu'elle n'a point les 

caractères d'une cession d'immeubles; qu'elle ne constitue en 

réalite qu'une délivrance de legs ; qu'ainsi elle est valable et 

doit être exécutée sans qu'il soit besoin de la soumettre à l'ap-
probation du Tribunal ; 

« Par ces motifs, 

« Homologue les délibérations des 30 décembre 1852 et 7 

janvier 1853 en ce qui est relatif à l'autorisation accordée au 

tuteur d'emprunter pour ses pupilles une somme totale de 
4,000 fr.; 

« Ordonne, etc.; dil qu'il n'y a lieu de statuer quant au sur-
plus. » (30 avril 1853.) 

POUVOIRS DU CONSEIL DE FAMILLE. 

L'homologation du Tribunal n'est pas nécessaire pour 

rendre exécutoires les décisions du conseil de famille dans 

les cas prévus par les ai ticîes 405, 452, 455, 461 et 4G5. 

« Atttndu que la délibération du conseil de famille des mi-

neurs Vau...., en date du 24 mars 1853, a tu pour objet : 4° 

de nommer un tuteur et un subrogé- tuteur; 2° d'autoriser le 

tuteur à accepter sous bénéfice d'mventairo 'es successions du 

père, de la mère, d^ l'aïeule des mineurs, à conserver le mo-

bilier qui en dépend, à provoquer la liquidation et là partage 

desdites successions ; 3° de déterminer le montant des dépen-

sas annuelles di s mineurs, et le mode d'emploi des sommes re-
çues par eux ; 

« Attendu qu'aux ternies des articles 405, 400, 452, 455, 

401, 41.5 du Code Napoléon, le Conseil de famille e.-t investi 

du pouvoir de statuer sur ces divers objets, et que ses délibé-

rations à cel égard sont valables et exécutoires, sans qu'il soit 

nécessaire do recourir à l'homologation du Tribunal, celte lor-

nialité n'étttût pas prescrite par la loi; 

Les dispositions des articles 112 et 113 du Code Napo-

léon ne sont applicables qu'aux personnes présumées ab-

sentes. 

« Attendu que les articles 112 et 114 du Code Napoléon ne 

sont applicables qu'aux personnes présumées absentes et dont 

l'existence esl incertaine; 

« Attendu que la femme Etienne est étal lie à Rio-Janeiro, 

où son mari a fixé son domicile; que son existence n'est point 

révoquée eu doute ; 

« Qu'il suit de là : d'abord qu'il n'y a lieu de prendre à son 

égard les mesures indiquées par les articles précités, et no-

tamment de nommer un notaire pour la représenter dans les 

opérations relatives aux liquidation et partage de la succession 

de la veuve d'IIén...., sa taule; ensuite que ses cohéritiers sont 

tenus d'observer envers elle les formalités prescrites par le 

Code de procédure civile, pour que la liquidation et le partage 

de ladite succession soient régulièrement effectués; 

« Par ces motifs : 

« Rejet. » — (7 Mai 1853.) 

ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE. — POUVOIRS. DÉCHARGE. 

Le Tribunal peut autoriser un administrateur judiciaire 

à recevoir 40 pour 100 d'une créance jugée mauvaise. 

Ce n'est pas par voie de requête, mais d'assignation au 

principal, que l'administrateur judiciaire peut demander 

une décharge quand sa mission esl terminée. 

« Attendu que R... est administrateur judiciaire des biens 

et affaires d'O..., ancien notaire; 

« Qu'il existe à la caisse des dépôts et consignations une 

somme de 48,737 fr. 50 c, provenant de recouvrements opérés 

pour le compte d'O..., el qu'il est à propos qu'elle soil répar-

tie promptement outre les créanciers; 

« Qu'il es; dû, en outre, 3,0:10 fr. à O... par S... ; mais que 

celle créance est d'un recouvrement fort incertain; que des 

tiers, amis du débiteur, ont proposé à R... de lui payer 40 

pour 100, s'il voulait faire remise du surplus; 

« Qu'il est sans aucun doute de l'intérêt d'O... et de ses 

cruaàv'i' rs que cette offre > ni àeèep ée 

« Qu'il convient iOir- d o ine 

cessai'res, afin qu»- lè produit des 

dans !a répartition projetée ; 

« Qu'il n'a ppa rail pas que l'o 

1res débiteurs d'O .. ; 

« Qu'ainsi la mission de R... devra être considérée comme 

terminée après que cette répartition aura été effectuée ; 

« Attendu qu'il n'appartient pas au Tribunal de prononcer 

eu chambre du conseil, sur une simple requête, la décharge de 

R... quant au mandat que la justice lui a confié, et qu'il ne 

pourra l'obtenir qu'au moyeu d'une action intentée dans les 

formes ordinaires, si toutefois les créanciers ne la lui donnent 

pas aimablement ; 

« Atten lu eiilin qu'il y a lieu de désigner la personne qui 

devra être constituée dépositaire dés titres et papiorsqui avaient 

été remis à R... après que ce dernier aura rendu ses comptes ; 

« Autorise R... à retirer les 40 pour 100..., dit que la mis-

sion de R... sera terminée; 

« Dit qu'il n'y a lieu de prononcer, quant à présent, la dé-

charge de R... » (27 mai 1853.) 

ail... les i 

40 pour ii 

u luri salions ne-

0 .--oit compris 

doive rien attendre des au-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 juillet. 

JOURNAL l' Espérance du Peuple. — PUBLICATION D'UNK 

FAUSSE 

MOTIFS. 

NOUVELLE. APPRECIATION MORALE. DÉFAUT DE 

L'appréciation morale que fait le journaliste d'un fait 

vrai et dotji d'ailleurs cette appréciation n'est pas de na-

ture à changer le caractère, ne constitue pas le délit de 

publication de fausse nouvelle prévu et réprimé par l'arti-

cle 15, § 1" du décret du 17 février 1852. 

Il y a heu d'annuler, pour défaut de motifs, lejugement 

du tribunal correctionnel qui, en matière de presse, ne 

rappelle pas les faits sur lesquels il fonde les motifs de sa 

décision, et qui" ainsi ne met pas la Cour de cassation à 

môme d'apprécier les éléments constitutifs de cette déci-

sion. Celte appréciation souveraine appartient toujours à 

la Cour de Cassation on madère de délits commis par la 

vote do la ptosse. 

Ces questions fart importantes ont été résolues aujour-

d'hui sur le pourvoi du sieur Brudu, gérant du journal 

ïEspérance du Peuple; voici les faits qui ont doniié lieu 

au procès : 

Le 30 juin 1852, un des habitants delà commune de Cu-

gaud (Vendée) est niorl au village de Hucheloup, où il avait 

Fonde une manufacture. 

11 était protestant; dans le département de la Vendée, il 

y a plusieurs communes renfermant un certain nombre da 

« Attendu que l'autorité "judiciaire ne doit intervenir que* calvinistes,mais toute la population deCugaud est cailïoli-
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que, à l'exception du défunt, de son frère et de son nev u. 

Un seul culte étant professé dans la commune, il n'y a 

qu'un cimetière ; seulement, en exécution des instructions, 

on a réservé à l'extrémité du terrain bénit, destiné à la 

sépulture des catholiques, un espace de vingt-cinq mètres 

pour l'inhumation soit des enfants morts sans baptême, 

soit des autres personnes non catholiques qui viendraient 

à décéder sur le territoire de Cugand. 

La famille du défunt ne jugeant pas cette place conve-

nable pour le corps de son parent, insista près du maire 

pour qu'une autre place fût indiquée par lui. 

Le maire consulta le préfet de la Vendée, et, malgré l'op-

position de M. le curé de Cugand, fondée sur les lois de 

l'Eglise et sur le texte même du décret du 23 prairial an 

XII, sainement entendu, on se détermina à enterrer le dé-

funt dans la partie bénite du cimetière, et à quelques cen-

timètres seulement d'une tombe catholique. 

Ce fait donna lieu à une protestation de Mgr l'évêque 

de Luçon et à l'emploi des mesures canoniques prescrites 

par le vénérable prélat. Il est inutile pour l'exposé des 

faits d'entrer dans le détail de la correspondance admi-

nistrative à laquelle ils ont donné lieu et d'analyser les 

phases diverses de cette correspondance. C'est le 1" 

juillet 1852 que les funérailles ont été faites et présidées 

par un ministre calviniste de Nantes. 

Le 13 juillet, VEspérance du Peuple publiait une nar-

ration des faits, que M. le préfet de la Vendée considéra 

immédiatement comme renfermant plusieurs délits. 

Sur une plainte de ce magistrat, adressée au procureur-

général près la Cour de Rennes, M. Brodu, gérant du 

journal, fut poursuivi par le parquet de Nantes. 

L'ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal de 

Nantes, ordonnant le renvoi de M. Brodu en police correc-

tionnelle, est à la date du 24 août 1852 ; il est important 

d'en transcrire ici les termes, qui précisent parfaitement 

l'objet de la prévention : 

« Le Tribunal de première instance de l'arrondissement de 
Nantes, réuni en la chambre du conseil, conformément à l'ar-
ticle 172 du Code d'instruction criminelle, 

« Vu la lettre de M. le procureur-général de Rennes, du 19 
juillet dernier, contenant un extrait des observations à lui 
adressées par M. le préfet de la Vendée, sur un article intitulé : 
Chronique de la Vendée, publié par le journal ['Espérance du 

Teuple ; 
« Le réquisitoire introductif de M. le procureur de la Ré-

ï blique, en date du 24 du même mois, tendant à ce qu'il soit 
informé contre le sieur Brodu , gérant du journal , sous l'in-
culpation d'avoir porté atteinte à la paix publique, publié ou 
reproduit des nouvelles fausses; 

« Enfin le réquisitoire du ministère public, en date du 20 

de ce mois ; 
« Considérant qu'il existe prévention suffisamment établie 

contre Jean Brodu, gérant de ['Espérance du Peuple, d'avoir, 
dans un article intitulé : Chronique de la Vendée, commen-
çant par ces mots : « La belle paroisse de Cugand, » et finis-
sant par ceux-ci : « Quelque haut placés qu'ils soient, etc., » 
inséré dans ledit journal, n" 149, du 13 juillet 1852, imprimé, 
publié et distribué à Nantes, et qu'il a signé de son nom, rap-
porté d'une manière inexacte et présenté avec des circonstan-
ces accessoires fausses, les incidents qui se sont produits à 
l'occasion de l'inhumation du sieur Pequin, filateûr à Cugand, 
et appartenant de son vivant à la religion réformée; 

«Que s'il est vrai que, par une nécessité tenant à la disposi-
tion des lieux et à l'urgence, le corps du sieur Pequin a été 
déposé dans un terrain dépendant antérieurement du cime-
tière catholique de Cugand, et si le cortège, conduit par un 
pasteur protestant, est entré dans ce cimetière, par la porte 
destinée au convoi des catholiques ; 

ic Que s'il est regrettable, d'un autre côté, que des écrits pro-
testants aient été distribués sans l'autorisation de l'autorité 
administrative, à une population professant un culte dilférent, 
il paraît certain, contrairement à ce qui est exposé dans le pa-
ragraphe commençant par ces mots : « Le village de Huche-
loup^»» et finissant par ceux-ci : « Cette scène dérisoire, » que 
la cérémonie funèbre se aorait passée avec une décence parfai-
te ; qu'aucune personne n'aurait été contrainte d'y as -ister, et 
qu'enfin il n'aurait été tenu dans le cimetière aucun discours 
offensant pour la religion catholique; 

« Que, d'autre part, dans le paragraphe corn i ii çanl par 
ces mots : « L'autorité départementale, » et finissant par ceux-
ci : « Le retour du commissaire, » l'auteur de l'article attribue 
au préfet de la Vendée des propos que ce fonctionnaire nie 

avoir tenus ; 
« Qu'en outre, il paraît inexact d'affirmer, comme le fait le 

sieur Brodu, que cinquante hommes de la paroisse de Cugand 
avaient voulu aller, en plein jour, déterrer le corps et qu'ils 
avaient été retenus par le vicaire ; 
• « Co' sidérant que ce récit, empreint d'un zèle religieux 
exagéré, d'un événement qui a excité quelque émotion dans la 
commune ne Cugand, est do nature à troubler la paix publi-
que, mai- que cette publication ne paraît pas avoir ele l'ailé de 

mauvaise ioi ; 
« Considérant qu'en publiant l'article dont il s'agit, Brodu 

est suffitsaiu,menl prévenu d'avoir, eu excitant le mépris ou la 
baint 1; citoyens les uns contre les autres, cherche à troubler 

la paix publique ; 
« C 'us- : irant, quant à l'inculpation du délit de fausse si-

gnature, i tome dans le réquisitoire final du ministère pu-
hltc, que ce chef n'a pas été articulé dans le cours de l'instruc-
tion, et que Brodu n'a pu, par conséquent, être mis à lieu de 
s'expliquer a ce sujet dans ton interrogatoire; 

« Que, d'ailleurs, la prévention n'est pas établie sur ce 

point, les observations laites par Brolu pour sa justification 
sur d'autres faits n'impliquant point de sa part un aveu de 
ne pas s'être approprié, par la composition et la rédaction, 
l'article qu'il a inséré dans son journal et qu'il a signé ; 

« Par ces motifs, 
« 1° Dit qu'il n'y a lieu de meure Brodu en prévention pour 

fait de fausse signature ; 
« 2° Renvoie Brodu devant le Tribunal de police correction-

nelle de Nantes, pour y être jugé à raison des autres chefs de 
prévention ci-dessus prévus et repris par les art. I e ' de la loi 
du 17 mai 1819, 15 du décret du 17 février 1852, et 7 de la 

loi du 11 août 1848; 
« Ainsi fait à Nantes, en la chambre du conseil, le 24 août 

1852. » 

Le ministère public s'étant opposé à cette ordonnance, 

la Cour de Rennes ht droit à son opposition et renvoya 

M. Brodu devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Rennes pour y être jugé, non seulement sur le délit de 

fausse signature qui lui était en dernier lieu reproché, 

mais encore sur les autres délits relevés et caractérisés 

par l'ordonnance du Tribunal de Nantes. 
La compétence du Tribunal de Rennes a été maintenue 

en définitive par un arrêt de la Cour de cassation. 

Enfin le 7 avril 1853, la cause a été plaidée devant le 

Tribunal de police correctionnelle de Rennes. 

Le jugement est du 14 avril, en voici le texte : 

« En ce qui concerne le délit de fausse signature d'un arti-

cle de discussion politique ou religieuse : 
« Considérant que le sieur Brodu, gérant du journal l'Espé-

rance du Peuple, feuille qui se publie à Nantes, avait déclaré, 
dans son interrogatoire devant M. le juge d'instruction de 
Nantes, qu'il n'était pas l'auteur de l'article intitulé Chronique 
de la Vendée, article inséré dans ledit journal, sous le numéro 
149 à la date du 13 juillet 1852, il a maintenu aux débats 
qu'il avait puisé la substance des faits contenus dans ledit ar-
ticle dans des notes et renseignements qui lui avaient été 
transmis par des personnes altachéesà l'évêclié de Luçon, qu'il 
avait mis tous ces matériaux en œuvre, et qu'il y avait ajouté 
des réflexions qui lui sont entièrement propres ; 

« Considérant qu'il résulte de ces explications nouvelles, 
confirmées d'ailleurs par plusieurs témoignages, que le sieur 
Brodu doit être considéré comme le véritable uuieur de l'arti-
cle dont il s'agit, et qu'ainsi il y a lieu de le mettre hors de 

cause relativement à ce chef de prévention ; 
« En ce qui louche le délit d'avoir cherché à exciter au mé-

pris et à la haine des citoyens les uns contre les autres : 
« Considérant que, s'il est regrettable que l'article incrimi-

né soit conçu dans des termes acerbes et propres à remuer les 

passions, il n'a pas été suffisamment démontré que Hauteur 
ait eu en vue d'exciter à la haine et au mépris des citotensles 
uns contre les autres; qu'il est possible d'admettre, d'après 
lous les faits révélés aux débats, qu'il n'a été entraîné que par 
l'exaltation d'un sentiment religieux, sentiment qui, i quel-

que point de vue qu'on se place pour l'apprécier, a toujours 

quelque chose de respectable en soi; 
« Que, dans ces circonstances, le délit, tel qu'il es prévu 

par l'article 7 de la loi des 11 et 12 août 1848, n'est pis suffi-
samment caractérisé , et que, dès-lors, il y a lieu d'atquitter 

encore le prévenu de ce chef de prévention; 
« En ce qui touche le délit de publication de nouvelles 

fausses, de nature à troubler la paix publique : 
« Considérant que si les dépositions de quelques témoins à 

décharge ont pu laisser des doutes sur le véritable caractère 
de certains faits relatés dans l'article incriminé etTebvés à la 
charge de Brodu, toujours est-il certain que plusieurs parties 
du récit, fait à l'occasion de l'enterrement du sieur Pequin, 
sont contraires à la vérité; qu'en effet, tout concourt à prou-
ver que les personnes qui avaient cru devoir s'y rendre, au 
nombre de quatre ou cinq cents, loin de céder à aucune espè-
ce de contrainte, et surtout à la peur de perdre le pain de 
chaque jour, n'avaient obéi qu'au désir de rendra un dernier 
témoignage de reconnaissance et d'affection à un homme qui 
avait su se concilier les sympathies de tout ceut qui l'avaient 

connu; 
« Qu'il est aussi parfaitement établi, par le seul témoigna-

ge qui pût éclairer le Tribunal sur ce point, que M. le préfet 
de la Vendée n'a pas tenu quelques-uns des propos qu'on lui 
attribue, et qu'on a donné, dans une intention évidemment 
malveillante, aux paroles qu'il a adressées au maire de Cu-
gand, une portée toute autre que celle qu'il leur donnait lui-

même; 
« Mais considérant, d'une part, qu'il n'est pas appris que le 

gérant du journal ['Espérance du Peuple aitagi de mauvaise 

foi ; 
« Que, d'autre part, les nouvelles fausses dont il s'agit, si 

on ne les considère qu'en elles-mêmes, ne soit pas de nature 
assez grave pour troubler la paix publique; qu'ainsi le délit 
prouvé contre Brodu doit rentrer sous l'applbation du premier 
paragraphe de l'article 15 du décret du 17 février 1832, lequel 
paragraphe n'édicté qu'une simple amende ; 

« Le Tribunal déclare Brodu coupable d'avoir publié des 
nouvelles fausses dans l'article intitulé : Chronique de la Ven-
dée, et inséré dans la feuille de ['Espérance du Peuple, jour-
nal de la Bretagne et de la Vendée, à la date du 13 juillet 
1852, sous le numéro 149. Ce qui constitue le délit prévu par 
l'article 15 du décret du 17 février 1852, § 1", et le renvoie 
hors de poursuite relativement aux autres chefs de préven-
tion; et vu l'article précité, l'article 194 du Code d'instruction 
criminelle, l'article 52 du Code pénal, l'article 12 de là loi du 

13 décembre 184» : 
« Condamne le sieur Brodu, par corps, à 200 fr. d'amende; 

le condamne, aussi par corps, aux frais liquidés à 242 fr. 45 
c, non compris les frais liquidés par l'arrêt du 16 octobre 
1852, rendu par la Cour de Rennes, et fixe la durée de la con-

trainte par corps à six mois. » 

Appel de ce jugement fut interjeté par le sieur Marc. 

La condamnation a été confirmée purement et simple-

ment par arrêt de la Cour de Rennes. 

C'est contre cet arrêt qu'a été dirigé le pourvoi, et au-

jourd'hui la Cour de cassation en était saisie. 

Le pourvoi est fondé sur la violation de l'article l ,r § 15 du 
décret du 17 février 1852, de l'article 155 du Code d'instruc-
tion criminelle et 7 de la loi du 20 avril 1810. 

M. le conseiller Moreau (de la Seine) fait le rapport de l'af-

faire. 
M' Bosviel, avocat du gérant du journal l'Espérance du 

Peuple, s'attache à justifier le pourvoi en développant les pro-

positions suivantes : 
1° La Cour de cassation est compétente pour réviser l'appré-

ciation des faits constitutifs de la fausse nouvelle, au point de 
vue du décret du 17 février 1852. La Cour de cassation a bien 
des fois reconnu qu'il lui appartenait de déterminer le carac-
tère des faits dans leur rapportavec les lois répressives, et l'é-
tendue de son appréciation en matière de délits de presse est 
constatée par des monuments nombreux de jurisprudence. 

2° Au fond, les faits constatés comme inexacts par l'arrêt 
attaqué ne constituent pas le délit de fausse nouvelle. En ef-
fet, sur les trois circonstances relevées par l'arrêt comme 
inexactes, deux ne sont que des appréciations des sentiments 
des assistants au convoi ou de l'esprit de certaines paroles at-
tribuées au préfet de la Vendée, ce qui ne saurait constituer 
la fausseté matérielle d'un fait; et la troisième ne consiste 
que dans quelques paroles attribuées à M. le préfet, et qui se-
raient dilférentes de celles qu'il aurait réellement pronon-

cées. 
Mais cette circonstance n'est évidemment qu'un accessoire 

indifférent, et qui ne peut constituer à lui seul une fausse 
nouvelle, sans arriver à des impossibilités absolues pour la 

rédaction des journaux. 
3° En supposant même que cette circonstance pût, àraison de 

sou importance, constituer le délit de faux, il faudrail au 
moin.- que la Cour de oa:-salion fût mise à même de la juger. 
Or, la Cour de Rennes n'ayant rapportai ui dans lis motifs, m 
le dispositif de son arrêt, les paroles attribuées par le jour-
naliste au préfet et celles que ce magistral a réellement pro-
noncées, elle a mis la Cour de cassation dans l'impuissance de 
se prononcer, et violé les art. 195 C. iuslr. crim., et 7 de la 

loi du 20 avril 1810. 

M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard a con-

clu au rejet du pourvoi sur lotis les points ; mais contrai-

rement à ces conclusions, la Cour a cassé par les deux 

moyens tirés, le premier de la violation et fausse applica-

tion du décret du 17 février 1852, et violation des art. 195 

du Code d'inslr. crim. et 7 delà loi du 20 avril 1810, 

l'arrêt de la Cour impériale de Rennes, qui a condamné 

le sieur Rrodu, gérant du pavaaXr Espérance Peuple, à 

200 francs d'amende pour publication d'une fausse nou-

velle. 

cinquante choux. Est-ce vrai ? — R. Avec vivacité : Ja-

mais, monsieur, je ne suis pas coupable. 
D. Il y a cependant des charges graves contre vous. 

Ainsi on a trouvé drns votre fumier des tiges de choux se 

rapportant aux pieds coupés dans le jardin des plaignants ? 

—R. Vraiment, monsieur, s'ils ont cherché et trouvé deux 

ou trois coûtons de choux, c'est celui qui nous accuse qui 

les a apportés. 
D. On a constaté que les tiges étaient toutes semblables 

aux pieds coupés. Etiez-vous là quand on en a fait la vé-

rification? — R. Non, monsieur, j'étais absente. 

D. Bans le jardin de Roberdeau il y avait des traces 

de pas qui se rapportaient bien à vos sabots et à ceux de 

voire fils? — R. Oh ! tant qu'à peu près. 11 y a bien des 

sabots semblables. 
U. Pourquoi Roberdeau vous accuserait-il ? — R. Oh 1 

il y a longtemps qu'il nous en veut. Il a eu des querelles 

avec mon mari. (Ici la prévenue donne avec volubilité des 

détails trop multipliés pour que nous les saisissions.) 

D. Votre fils peut-il marcher seul? — R. Un peu, il va 

dans les champs. 
D. A quelle distance demeurez-vous de chez Rober-

deau?—R. A 7 ou 800 pas environ. 
D. Vous couchez-vous tard ? — R. A huit ou neuf 

heures. 
D. Le vol a été commis dans la nuit? — R. Pas par moi, 

car cette nuit-là j'étais bien endormie. 
D. Pour soigner vos vaches, le soir, sortez-vous dans le 

jardin?—R. Non, monsieur, on peut aller de l'intérieur de 

la maison dans l'étable par une porte de communication. 

L'aveugle : Messieurs, y a-t-il moyen de causer ? 

M. le président •■ Voyons, répondez à votre tour mainte-

nant. Vous êtes comme voire mère accusé de vol ? — R. 

Ce n'est pas vrai itou, je n'ai pas connaissance de cela. 

D. On a mis vos sabots sur les traces des pas, ils s'y 

adaptaient parfaitement?— R. Bien des sabots se res-

semblent. La femme et le fils de Roberdeau ont les mêmes 

pieds que nous ; ils sont bien capables d'avoir marché 

dans le jardin. 
D. Vous accusez les autres pour vous défendre? — R. 

Dam ! je dis ce que je crois, moi ! 
D. Vous connaissez la maison de Roberdeau? — R. 

Oui. 

D. Etiez-vous bien seul? — R. Oui. 

D. Pouvez-vous marcher sans bâton? — R. Jamais, 

c'est impossible. 
D. Ainsi, toujours vous avez un bâton, et pourquoi? — 

R. C'est que souvent il y en a d'assez malicieux pour me 

tendre des pièges et me faire tomber. 
D. La nuit vous ne craignez pas d'en rencontrer? •— R. 

Oh ! non ! mais je ne sors pas la nuit. 
D. Vous travaillez avec votre père qui est couvreur en 

chaume et vous montez à l'échelle? — R. Oui, monsieur. 

D. Eh bien, vous n'avez pas de bâton? — R. Non, mais 

je le laisse au bas de l'échelle. Je monte en me tenant à 

l'échelon. 

M. F avocat-général Chevrier 

brouette ? — R. Oui, monsieur. 

D. Alors vous n'avez pas de 

sieur. 

M' Quinton, défenseur des prévenus 

une broue.te avec des bretelles. 
M. le président : Laissez spontanément répondre. 

L'aveugle : La brouette est derrière moi appuyée sui-

des bricoles, et je marche avec mon bâton. Si j'avais volé 

les choux avec ma mère, on aurait trouvé les traces du 

bâton avec mes pas. Et il n'y en a point eu. C'estcomme 

les choux, on dit que j'en ai pris cinquante! Où donc qu'ils 

ont passé? On n'a vu que deux coûtons. 

M. le président : Asseyez-vous. 

Après la plaidoirie de M" Quinton pour les appelants et 

le réquisitoire de M. Chevrier, la Cour entre en délibéra-

tion. 
Au bout de quelques minutes, la Cour déclare les pré-

venus acquitlés el les renvoie de la plainte sans dépens. 

: Vous menez aussi une 

bâton? — R. Non, mon-

On peut mener 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JUILLET. 

- MAXIME electa una via. — EXCEP-

DEVANT LES JUGES DU FAIT. — FIN 

ABUS DE CONFIANCE. -

TION NON PROPOSÉE 

DE NON RECEVOIR. 

L'exception tirée de la maxime electa una via non da-

tur recursus ad alteram est non recevable devant la Cour 

de cassation, lorsqu'elle n'a été élevée ni devant les juges 

de première instance, ni devant les juges d'appel; il en est 

de même lorsque le prévenu n'a point opposé que l'exis-

tence de la contre-lettre et du dépôt ne pouvait être prou-

vée que par écrit. 

Rejet du pourvoi de Pierre-Nicolas Havy contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paris, du 13 avril 1853, qui 

l'a condamné à six mois d'emprisonnement pour abus de 

confiance. 

M. Ayiies , conseiller-rapporteur ; M. Nicias-Gaillard, 

premier avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 

M' Duboy, avocat. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS (ch. correct.). 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 5 juin. 

VOLS DE LÉGUMES IMPUTÉS A UNE FEMME ET A SON FILS 

AVEUGLE. 

11 y a quelque temps la femme Crosnier et ses fils, ha-

bitants de la commune de la Chapelle-Ortzerain, près' Pa-

tay, avaient été condamnés par le Tribunal, l'une à deux 

mois et l'autre à un mois de prison pourvoi de légumes. 

Sur l'appel interjeté par les prévenus, la Cour était à cette 

audience saisie de cette affaire. 

Après le rapport fait par M. le conseiller de Loverdo, 

M. le président jirocède à I interrogatoire des prévenus. ' 

Comme la mère Crosnier, outre qu'elle est boiteuse, 

n'entend pas aisément, l'huissier la fait approcher des ma-

gistrats. 

M. le président à la mère Crosnier : On vous reproche 

d'avoir volé à ('hesnaul! et à Roberdeau vingt laitues cl 

Rernardote a vingt-trois ans, et il a déjà subi plu-

sieurs condamnations. Comme beaucoup d'autres mauvais 

sujets, il a débuté par le vagabondage, et il est arrivé au 

vol en passant par la mendicité. Apiès une condamnation 

a un an et un jour de prison pour vol, il a été arrêté en 

mars 1853, sous l'accusation de coups el blessures volon-

taires ayant occasionné une incapacité de travail de plus 

de vingt jours. C'est dans une rixe de cabaret que l'accusé, 

comme c'est malheureusement l'usage, a l'ait intervenir Je 

couteau. Rieux, la victime des violences de l'accusé, a été 

transporté à l'hospice Saint-Antoine, d'où il est sorti plus 

tard, sans que l'instruction ait pu préciser la date de sa 

sortie. 

M" Bozerian, défenseur de Bernardote, a tiré parti de ce 

fait pour demander au jury d'écarter la circonstance ag-

gravante d'incapacité de travail ayant duré plus de vingt 

jours. 

Sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Saillard, le 

jury a rapporté un verdict affirmatif sur le fait de blessu-

res et négatif sur la circonstance aggravante. -

La Cour, tenant compte à l'accusé de sa précédente con-

damnation à un an el un jour de prison, et lui appliquant 

l'article 58 du Code pénal sur la récidive, le condamne au 

double ou maximum de l'article 311 du Code pénal, c'est-

à-dire à quatre années d'emprisonnement. 

— Le sieur Savart, boulanger, 24, boulevart de La 

Chapelle, a été traduit devant le Tribunal correctionnel, 

pour avoir détenu une fausse balance ; le plateau servant à 

mettre le pain était plus lourd de dix grammes, fraude dis-

simulée par les cordes de ce plateau qui étaient plus lon-

gues que celles de l'autre et par le recourbement de l'ai-

guille vers le fléau, de manière à la rendre perpendicu-

laire. 

Le sieur Savart a été condamné à six jours de prison et 
25 fr. d'amende. 

Ont été ce ndamnés à la même audience : 

La daine Bougniol, marchande de charbon, 2, rue des 

Ciseaux, à 25 francs d'amende, pour détention d'un faux 

poids; 

La sieur Dodet aîné, marchand de bestiaux, à Sens, 

pour avoir envoyé à la balle à la criée la viande d'un tau-

reau, mort naturellement et en commencement de décom-
position, à 50 fr. d'amende ; 

Le sieur Crosnier, boucher, 14, rue Hauteville, pour dé-

ficit de 20 grammes de viande sur 2 kilos 250 grammes, à 

25 fr. d'amende ; 

Le sieur Bossu, épicier à Bercy, Grande-Rue, 11, pour 

déficit au préjudice d'un acheteur, de 5 grammes de sucre 

sur un quart, à 20 fr. d'amende; 

Le sieur Deligue, voiturier, à Moussy-le-Vieux (Seine-

et-Marne), pour avoir envoyé au marché aux fourrages de 

Paris 30 bottes de paille présentant chacune un déffcttde 

250 grammes, à 25 fr. d'amende et à la confiscation des 
boites de paille. 

Il a été renvoyé devant la police correctionnelle sur l
es 

seuls chefs du vol de la bague, d'escroquerie el d'usure 

Michel était curateur du jeune Alfred, mineur très éman-

cipé ; le Figaro de la rue de l'Orillon, possesseur d'écono-

mies qu'il fait produire le plus qu'il peut, a prêté à Alfred 

diverses sommes s'élevant ensemble à 330 fr., moyennant 

le modique intérêt de 140 fr. 

Jorand, cocher, non moins émancipé, mais majeur 

voulant se divertir, fit un emprunt au perruquier-banquier' 

puis il en fit un second, puis un troisième; il en fit vingt 

aux conditions que voici : Pour 25 fr., un billet de 35 fr. 

payable à huit jours; un billet de 40 fr. pour 30 fr. d'ar-

gent; un billet de 80 fr. à d^ux mois, pour 50 fr. d'argent-

bref, quand, sur le conseil d'un ami, Jorand régla sotî 

compte, afin d'arrêter, comme on dit, les frais, il devait à 

son prêteur 325 fr., pour lesquels il avait reçu 125 fr. 

Un sieur Bazille a payé 200 fr. d'intérêt sur 624 fr, 

empruntés en avril et remboursables en septembre. 

Michel a été acquitté sur les deux chefs de vol et d'es-

croquerie, et condamné sur celui d'usure à un mois de 

prison et 500 fr. d'amende. 

— L'orgue de Barbarie, qui ne vient pas de Barbarie, a 

cela de barbare qu'il pèse quatre-vingt-dix livres, l'équi-

valent à peu près, cuivre compris, de tous les instru-

ments de l'Opéra. Il faut donc être un Hercule pour jouer 

de cet instrument, dix fois Hercule pour en jouer tout le 

long du jour, ce qui n'empêche pas le joueur d'orgue de 

passer pour un feignant aux yeux de tous les badauds qui 

l'écoutent. 

Bideau esl joueur d'orgue; c'est donc un Hercule un 

Hercule blondde vingt-qualreans,gros, trapu, au couren-

tré, aux épaules arrondies. Le 25 juin, il avait joué tous 

les airs de son répertoire devant un café sans recevoir un 

sou ; las de jouer pour le roi de Prusse, il rejette son singe 

sur son orgue, son orgue sur son dos, et va chercher for-

tune ailleurs ; à ce moment, une volée d'enfants sortaient 

de l'école : un singe, un orgue, l'Inde et la Barbarie les 

ont créés pour les enfants. A l'instant le singe, l'orgue et 

le joueur sont entourés, provoqués ; mais Bideau n'était 

pas d'humeur à donner une seconde représentation d'un 

concert gratis, et il poursuivait son chemin à travers les 

marmots, comme une frégate entourée de pirogues. 

Ce n'était pas le compte des gamins, qui se vengent sur 

le singe du peu de complaisance du maître. L'un le pro-

voque par une jolie grimace, un second lui jette des bou-

lettes de pain, un troisième lui tire sa chaîne, un dernier 

enfin, plus hardi, tire sa règle de son carton, tombe en 

garde en tierce, se fend à fond par une feinte en contre-

quarte, et atteint en pleine épaule, non pas le singe, mais 

celui qui le portait. A cette agression, Bideau se retourne. 

« Ce n'est pas moi, » s'écrient une douzaine d'enfants ; un 

treizième ne disait rien et rengainait son arme. « C'est 

donc toi, lui dit Bideau ? » Le marmot se trouble, tremble, 

balbulie, et Bideau, qui tenait à la main le pliant qui lui 

sert à poser son orgue, lui en assène un coup sur la tête. 

A l'instant il est arrêté, et il comparaissait aujourd'hui 

pour ce fait devant le Tribunal correctionnel. 

Comment, lui M. le président, pouvez-vous être si 

brutal à l'égard d'un enfant qui vous a effleuré le dos avec 

sa règle? 

Bideau : C'est pas pour mon dos, monsieur le juge im-

périal, c'est pour mon singe, qu'ils sont toujours à l'asti-

coter, que ça lui gâte le caractère et ne veut plus tra-

vailler. 

M. le président : Quand ce serait pour votre singe, il 

ne faut pas frapper si fort ; vous qui vivez avec les en-

fants, vous devez être patient pour eux? 

Bideau : C'est la première fois que je me suis fâché, 

monsieur le juge ; n'ayant jamais tapé les enfants, s'est 

trouvé que j'ai pas la manière. 

M. le président : Il ne faut jamais les frapper. 

Bideau : Je sais pas, monsieur, j'ai jamais été enfant, 

je suis orphelin de père et de mère. 

Cette naïveté met fin aux débals. Bideau a été con-

damné à huil jours de prison. 

— Le nommé Claude Gondelou, fusilier du 17" de ligne, 

était amené devant le 2° Conseil de guerre, présidé par 

M. de Martimprey, colonel du 43* régiment de ligne, sous 

l'accusation grave de vol commis au préjudice d'un habi-

tant chez lequel il était reçu par lettre de logement, crime 

prévu par la loi du 12 mai 1793, qui prononce la peine de 

dix années de fer et la dégradation militaire. 

Vers la fin d'avril dernier, le 17 e régiment de ligne 

quitta la garnison de Périgueux pour venir occuper celle 

de Verrai les. Eu traversant le département de la Creuse, 

il séjourna à la Souterraine; Claude Gondelou et le fusi-

lier Maurin furent reçus chez le sieur Meignant, voiturier, 

qui mil à leur disposition une chambre où d'autres mili-

taires avaient piécédemm. ni logé. Dans celte chambre se 

trouvait une pendule, dans la boîte de laquelle était sus-

pendue une montre en argent. Les deux militaires cou-

chèrent dans cette pièce, et le lendemain ils partirent avec 

le régiment. 

En route, Gondelou déclara à son camarade Maurin 

qu'avant de quitter la maison du sieur Meignant il avait 

mis dans sa poche le tic-tac du paysan. Maurin lui de-

manda ce que cela voulait dire, et aussitôt Gondelou lui fit 

voir la montre volée. « Mais, malheureux, lui dit Maurin, 

nous pouvons être poursuivis tous les deux ! » Gondelou 

parut réfléchir un instanl : « C'est vrai, répondit-il; si 1« 

régiment n'avait fait qu'une étape, j'irais la rapporter et 

je serais de retour sans que le sergent s'apeiçûl de mon 

absence. » Maurin, ne voulant pas dénoncer son cama-

rade, insista néanmoins pour que la montre dispar ût. Gon-

delou promit de s'en débarrasser; il alla la confier à un 

militaire d'une aulre compagnie, au sieur Donadieu. 

Le régiment s'approchùi de la 1" division militaire, e> 

Gondelou chaque jour paraissait inquielde savoir si aucu-

ne plainte n'arrivait au corps. Rassuré par le temps q" 1 

s'était écoulé, Gondelou reprit la montre des mains «J 

sieur Donadieu, la vendit, et se livra à des dépenses ex-

traordinaires qui éveillèrent J'atlention de ses supérieurs' 

On conçut quelques soupçons, et naturellement ce fut al* 

camarade de Gondelou, à Maurin, que l'on demanda » 

premiers renseignements sur l'origine de l'argent que c 

militaire dépensait depuis deux jours. Maurin révélai^ 

faits qui étaient à sa connaissance, et le voleur fut im u'e" 

diatement arrêté. ,v 

Le colonel écrivit à la Souterraine pour réclamer la M' 

position du voiturier Meignant, qui avait logé les de 

troupiers. Cet homme déclara qu'étant ancien milit>iW 

connaissant la rigueur de la loi pénale, il n'entendait po 

1er aucune plainte el qu'il pardonnait à l'auteur du vol 

la montre. ,
re 

Le justice militaire ne l'a pas ainsi entendu. Sur I ° 

de M. le maréchal commandant l'armée de Paris, Gond, 

a clé traduit devant le Conseil de guerre. $ 

M. le colonel Martimprey à l'accusé : Vous avez a ■ 

dans l'instruction le vol commis au préjudice du B^
ur

 cé
i 

gûant, chez lequel vous avez logé ; persistez-vous dan 

aveu? bie» 
L'accusé : V est vrai, colonel, que j'ai eu ceue 

— Le sieur Michel, perruquier et marchand de vin, rue 

de l'Orittoo, a été l'objet des inculpation» suivantes : Abus 

des passions d'un mineur, vol d'une bague, vol de 90 fr. 

au préjudice d'une femme ivre, escroquerie et usure. 

cet 
mauvaise pensée. 

M le président : Comment éliez-vous reçu par 

bitant; était-ce en vertu d'un billet de logement. .
 g 

L'accusé -. Un particulier, chez qui nous avions 

voyéspar un biliet de la mairie, nous a re ivoyes 

sieur Joignant. , art 
M. le président : Voyez combien votre faute es t> 

lia-
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et honteuse! Vous êtes reçu par un brave et digne hom-
me ancien soldat comme vous l'êtes aujourd'hui; il vous 

ouvre son domicile, et plein de confiance dans l'uniforme 

militaire que nous portons, il laisse tout à l'abandon com-

me s'il recevait un parent, un ami intime. Et vous, vous 

nrofîtez de celte confiance pour le voler! S 'il y avait beau-

coup de soldats de votre espèce, l'armée serait déshono-

e- au lieu de recevoir un bon accueil des habitants, 

nous serions mis en suspicion comme des malfaiteurs. 

L'accusé : Je n'ai pas réfléchi à toutes ces conséquen-

ts J'ai bien du regret de ce que j'ai fait. 

l''audilion des témoins confirme les laits que nous avons 

RA

Ç['°j ^capitaine Régis, commissaire impérial, soutient 

l'accusation. En ce qui touche l'application de la loi du 12 

1703 comme le billet de logement n'est pas repré-
ma

'ié l'organe du ministère public déclare s'en rapporter 

*l sa"esse du conseil. Dans tous les cas il requiert une 

annlieatioii sévère de l'article 401 du Code pénal. 

■ Robert Dumesnil présente la défense de Gondelou; 

il insiste sur l'absence du billet de logement, 

il Gonscil, après quelques instants de délibération, 

écarte la circonstance aggravante de vol commis chez un 

habitant où l'accusé durait été reçu par billet de logement, 

et déclare Claude Gondelou coupable de vol simple. En 

conséquence, il le condamne à l'unanimité des voix à la 

peine de cinq années d'emprisonnement. 

 Une famille parisienne partait pour la campagne le 

l* r de ce mois, emmenant avec elle toute sa domesticité, 

lorsque l'amie d'une jeune femme de chambre vint la trou-

ver et la pria de lui prêter sa chambre pour le temps que 

durerait son absence, prétextant que se trouvant malade 

et ne voulant se replacer qu'au commencement de l'hiver, 

elle économiserait ainsi les frais d'un loyer. 

La jeune femme de chambre consentit à ce que lui de-

mandait son amie, après en avoir toutefois référé à ses 

maîtres, puis elle partit en ayant soin de prévenir le con-

cierge de ce petit arrangement. 

Dès le lendemain soir, l'amie se présenta, demanda la 

clé au concierge qui la lui remit, et monta prendre pos-

session du logement. Le lendemain on ne la vit pas pa-

raître de tout le jour, et le concierge, pensant qu'elle était 

sans douie sortie de grand matin et sans qu'il l'eût vue, 

attendit le soir sans inquiétude. Mais le soir elle ne revint 

pas, au matin on n'eut pas de ses uouvelles et ce fut vai-

nement que l'on sonna à sa porte. Supposant dès lors qu'un 

suicide avait eu lieu, le concierge courut chez le commis-

saire de police du quartier, qu'il requit de faire ouvrir ce 

logement, ce qui fut fait. 

Il était vide. Mais dès l'abord on dut supposer qu'un 

crime y avait élé commis. Les draps du lit, les meubles et 

les carreaux du plancher étaient couverts de traces de 

sang, et en faisant des recherches on découvrit dans un 

coin un placenta paraissant révéler un infanlicide. De ce 

moment on se mit en quête de la jeune fille ; la police fut 

assez habile pour trouver sa trace, et hier une descente 

judiciaire avait lieu dans un garni où elle avait cherché 

un asile. Aux premiers mots relatifs à l'imputation d'in-

fanticide ou d'avoriement dirigée contre elle, cette jeune 

fille a répondu d'une manière victorieuse en présentant 

son enfant rempli de force et de santé. Elle a raconté alors 

qu'en effet, saisie de douleurs vers le milieu de la nuit, 

elle avait accouché seule et s'était délivrée sans aucun 

secours. Voulant cacher sa faute, elle avait attendu le point 

du jour, et entendant, vers quatre heures, des ouvriers 

qui se disposaient à partir pour leur travad, elle était sor-

tie derrière eux, se traînant à grand peine et emportant 

son enfant. Depuis lors, elle avait fait des démarches pour 

le faire admettre dans un hospice, mais des difficultés 

s'étaient présentées et elle était encore en instance. 

— Plusieurs ouvriers de l'usine du sieur Thiebault, rue 

du Faubourg- Saint-Denis, 144, avaient élé hier soir se 

baigner dans la Seine, lorsqu'un d'entre eux, jeune hom-

me âgé do vingt-deux ans, fut entraîné par la rapidité du 

courant. 11 a été impossible de sauver ce malheureux qui, 

par son travail, soutenait sa mère âgée et infirme. 

— Un cordonnier de Montreuil-sous-Bois , qui était 

resté la nuit dernière jusqu'à cinq heures au bal de fête 

de la commune, s'est donné la mort par asphyxie en ren-

trant chez lui. Le docteur Rapatel a constaté le décès dont 

on ignore la cause. 

DÉPARTEMENTS. 

ROUEN.— On lit dans le Journal de Rouen du 8 juillet .• 

« On nous annonce une perte qui sera vivement ressen-

tie par tous les amis de la droiture et de la probité dans la 

vie privée et dans la vie publique. M. Bergasse, avocat à 

la Cour de Rouen, est mort mercredi, à trois heures du 

malin, à Paris, à la suite d'une affection du coeur dont les 

premiers.symptômes remontaient à deux mois à peine, et 

qui s'était développée avec tant de rapidité et d'intensité, 

que d. jà depuis plusieurs semaines on ne conservait plus 
d espo.r de le sauver. 

* Fils d'un avocat au Parlement de Paris, qui occupait 

au barreau une place distinguée, auquel ses démêlés avec 

Beaumarchais donnèrent une grande célébrité dans les 

minées qui précédèrent la révolution, el qui, à l'Assem-

blée constituante, fut un des membres les plus énergiques 

du côte droil, M. Bergasse était entré de bonne heure 

dans la magistrature. Les antécédents de son père et son 

mente personnel lui valurent, sous la Restauration, un ra-
pide avancement. 

« Jeune encore, il était procureur-général à la Cour de 

Montpellier lors de la révolution do juillet 1830; lors de 

1 établissement du gouvernement nouveau, il donna sa dé-
mission, et revint modestement se faire inscrire au tableau 

des avocats près la Cour de Rouen ; mais il n'avait pas at-

tendu la chu!? de la branche aînée des Bourbons pour 

manitesler sa désapprobation des ordonnances du 25 

juillet. 

•> Dans sa nouvelle carrière, la loyauté de son caractè-

re et sa fidélité à ses principes lui conservèrent l'estime 
universelle, même de ceux qui étaient le plus loin de par-
tager ses opinions. 

« M. Bergasse était âgé de soixante-trois ans, et sa ro-

buste constitution ne laissait présager en rien la fin si pré-

maturée qui plonge dans le deuil sa famille el ses nom-
breux amis. » 

—SEINE-INFÉRIEURE. — Une singulière aventure, dit le 

fays de Caux, esl arrivée ces jours derniers à Bosville 
près Cauy. 

M. L... fils revenait d'une fête des environs, apportant 
avec lui une brioche toute chaude, qu'il avait, avec beau-

coup de peine, . lacée dans la poche de son habit. Arrivé 

chez lui, son premier soin est de retirer ce bêlement et 
u endosser une blouse pour aller changer ses vaches, qui 

étaient dans un pâturage voisin. A peine s'est-il éloigné, 

V»e le chien de la maison, attiré par l'excellente odeur du 
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 trouve plus -on habit ; sa sur-
sise est grande, il se livre à une foule de conjectures ; 

plus de doute, un voleur se sera introduit chez lui et le lui 

aura volé. Il porte aussitôt plainte aux autorités de la com-

mune et à la gendarmerie. Des perquisitions ont lieu en 

présence des magistrats et des agents de la force publi-

que, mais ne produisent, comme on le pense bien, aucun 

résultat. Cependant des soupçons planent sur certains in-

dividus; procès-verbal est dressé. 

Le surlendemain de cette scène, le chien était retourné 

près de l'habit, sans doute dans l'espoir d'une nouvelle 

aubaine, mais les poches étaient vides ; il se contenta de 

les mettre eu pièces, après quoi, s'emparant de l'habit, il 

le rapporta au logis en le déposant aux pieds de son maî-

tre. C'est alors que tout s'expliqua. M. L..., un peu dupe, 

s'empressa aussitôt de prévenir les autorités pour faire 

cesser les recherches. 

— BHONE. — On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Pendant la journée d'hier, on a écroué, dans la prison 

de Roanne, un dangereux voleur que la gendarmerie a 

amené de brigade en brigade, les mains liées et la chaîne 

au cou, des frontières de la Suisse jusque dans notre ville. 

« Dans les bagages de ce voleur, que la gendarmerie 

accompagnait également, on distinguait plusieurs malles 

ou caisses scellées et plombées qui probablement renfer-

ment des valeurs importantes, si, comme on nous l'a as-

suré, ce voleur n'est autre que celui qui a soustrait, le 10 

février dernier, une somme 100,000 fr. sur l'impériale 

delà diligence Gaillard etC, entre Tonnerre et Dijon. 

« Le fait a déjà été consigné dans nos colonnes ; mais 

nous rappelons néanmoins que l'auteur de ce vol avait pris 

place à Paris, dans ladite diligence, et s'était fait inscrire 

sous le nom de Roger, qui probablement n'est pas le sien. 

U avait quitté la voiture à la station de Montbard, se di-

sant malade. Depuis sa disparition, les polices française et 

suisse étaient à sa recherche, et ce n'est que ces jours 

derniers qu'il a pu être arrêté non loin de Genève. » 

ÉTRANGER. 

MEXIQUE (La Vera-Cruz). — Une insurrection a éclaté le 

17 mai à la Vera-Cruz, entre huit et neuf heures du matin. 

Elle avait été provoquée par la mise à exécution d'un dé-

cret ordonnant le désarmement de lagarde nationale non 

payée et le passage de la garde nationale payée (autre-

ment dit la garde mobile] dans les rangs de l'armée per-

manente. De là des conflits isolés entre les soldats du 7" et 

les gardes nationaux. Ceux-ci commencèrent à s'assem-

bler sur la place et finirent par s'emparer des points les 

plus avantageux. Voici, d'après le Courrier des Etats-

Unis, les faits qui s'ensuivirent : 

« M. Corona, gouverneur et commandant général d'E-

tat, qui était logé à l'hôtel des Diligences, se rendit à la 

caserne du 7" et s'y fortifia; les mécontents avaient des 

sentinelles à chaque coin de rue; les troupes du gouver-

nement, composées de cent cinquante hommes environ, 

occupaieni, indépendamment de la caserne du 7% la maes-

tranza, l'hospice et les boulevards de la Conception et de 

San-Yago. La fusillade dura tout le jour et toute la nuit, 

à peu près sans interruption. Le 18, au point du jour, par 

une sorte d'accord tacite entre les combattants, le feu ces-

sa pour que les habitants pussent se pourvoir des aliments 

qui leur étaient nécessaires; à neuf heures précises, il re-

commença. Le quartier principal des insurgés élait à la 

puerta nueva et sur le boulevard de San-Janvier; ils 

avaient passé la nuit sur la grande place. 

« Dans la matinée du 18, les troupes du gouvernement 

reçurent du fort un secours de soixante-dix hommes, dont 

le vapeur Estado de Mexico protégeait le débarquement 

en tirant quelques bordées sur les gardes nationaux, ac-

courus sur le môle dans des intentions hostiles. 

« Vers dix heures, Yayuntamiento se réunit et prit dans 

son sein une commission chargée d'aller présenter au chef 

de l'Etat les demandes des insurgés. La commission, de 

retour, fut saluée par les vivats de la foule; elle fit con-

naître les conditions posées par M. Corona : que l'insur-

rection déposât son altitude hostile et se soumît aux auto-

rités. Ces cond tions furent rejetées, et, à onze heures, la 

lutte reprit aux cris de : « Dehors le 7'! » 
« A midi, d'autres parlementaires se rendirent à la ca-

serne près de M. Corona; une nouvelle trêve eut lieu; ces 

parlementaires demandèrent, au nom du conseil munici-

pal et du commerce, qu'il fût accordé aux insurgés cer-

taines garanties qui leur permissent de rentrer sans dan-

ger dans leurs maisons. M. Corona hésita longtemps, crai-

gnant de Irop engager sa responsabilité ; il consentit enfin 

à faire quelques concessions ; mais à peine cet arrange-

ment fut-il conclu, que les insurgés le violèrent, recom-

mencèrent la fusillade contre les troupes du gouverne-

ment et combattirent tout le reste de la journée. 

« Le 19, le désordre continua comme la veille : on re-

marqua seulement que le feu des insurgés était bien 

nourri ; une partie d'entre eux rentra dans ses foyers, une 

autre partie quitta la ville. A cinq heures du soir, M. Co-

rona engagea, par une proclamation, le commerce et les 

habitants paisibles à se réunir en armes au palais pour 

aider les autorités à rétablir l'ordre. Cet appel fut entendu; 

les forces ainsi réunies au palais se divisèrent pour aller 

couvrir certains poinls importants du centre de la ville et 

pour faire des patrouilles dans les rues. De ce moment, la 

fusillade cessa et la tranquillité fut rétablie. 

« Des lettres particulières portent à 70 le nombre des 

morts, et à 130 le nombre des morts et des blessés de 

pari et d'autre. Un seul coup de canon à mitraille a tué 

18 insurgés; un Allemand, nommé Christophe Housin, qui 

les commandait, est tombé à leur tête. U a été fait un grand 

nombre de prisonniers. 

<> Ces prisonniers ont été jugés conformément à l'ordon-

nance générale de l'armée ; il est résulté des débats que 

le» nommés Aparieio Gonzalez et Victoria Valle étaient les 

chefs de l'insurrection ; le premier a été condamné à la 

peine de mort; le second a été soustiail à la peine capi-

tale, en considération de ce qu'il s'est présenté à la com-

inaudance générale soua la loi des garanties données aux 

insurgées le 19. Aux termes de la même ordonnance, les 

prisonniers appartenant à la troupe et saisis les armes à la 

main ont été décimés, et le sort fatal est tombé sur Carlos 

Centeno. 

« Aparieio Gonzalez et Carlos Centeno ont été fusillés 

le 28, à onze heures du matin, après avoir reçu les se-

cours spirituels, eu dehors des limites de la vil ie, derrière 

la caserne du 8% c'est-à-dire au lieu ordinaire des exécu-

tions. L'escorte commandée pour cette funèbre mission 

appartenait à la force de la garde nationale, incorporée déjà 

au 7° de ligne et à l'artillerie. >• 

— SUÈDE (Stockholm), 28 juin. — Voici un exemple de 

la grande sévérité des lois suédoises en matière de fail-

lite. 

Le sieur Frédéric-Renaud-Germain Englund , négo-

ciant, et le sieur Eric-Renaud Fallgren, tailleur d'habits, 

ayant déposé leurs bilans, el ayant eu même temps pris 

la fuite, le Tribunal de première instance de Stockholm les 

a condamnés, pour ce dernier fait, à deux heures d'ex-

posilion au carcan et à deux années de détention dans 

une forteresse. La sentence ajoute qu'attendu que cette 

condamnation ne pourra pas être exécutée quant à pré-

sent, parce que Fallgren el, Englund sont absents, on af-

fichera sur des poteaux des bulletins contenant les noms 

des condamnés en grands caractères et un extrait du ju-
gement. 

— RAVIÈRE (Munich), 3 juillet. — La troisième session 

des assises du cercle de la Haute Bavière de 1853 vient 

d'être ouverte. Le président, M. le conseiller d'appel de 

Hoffletten, a prononcé à celle occasion un discours, où il 

a exposé les avantages de la procédure orale et du juge-

ment par jury; il a prouvé par des chiffres que dans notre 

cercle, depuis le 1" janvier 1849, époque où ces deux 

mesures ont été mises en vigueur, jusqu'à pareil jour de 

1853, c'est-à-dire pendant quatre années, on a jugé plus 

d'aflaires criminelles que l'on n'en a jugé durant les tren-

te-quatre années précédentes avec l'ancienne procédure 

écrite et sans assistance du jury. 

— ALLEMAGNE (Eckernfoerdc), dans le duché de Holstein. 

— On se rappelle peut -être que l'hiver dernier, des déta-

chements de troupes du Holstein. de Lubeck et de Ham-

bourg, opérèrent une razzia sur une nombreuse bande de 

b-igands qui depuis de longues années infestait le Holstein 

et les contrées voisines, et qu'en une même nuit ces trou-

pes arrêtèrent deux cent soixante-trois membres de la 

bande. L'instruction de cette affaire très compliquée se 

poursuit sans interruption, et bientôt les malfaiteurs com-

paraîtront devant le Tribunal criminel de première instan-

ce séant à Eckerufoerde. 

L'un des brigands qui avait constamment soutenu qu'il 

n'avaitjamais commis aucun crime, se trouvant la semaine 

dernière gravement malade, fit appeler le juge d'instruc-

tion et lui déclara qu'il avait perpétré sept assassinats. 

« H y a environ dix ans, a-t-ildit au magistrat, j'ai tué, 

en leur brisant le crâne avec une hache, deux paysans que, 

pendant la nuit, je rencontrai sur une route et qui re-

venaient d'un marché aux chevaux, et je leur ai pris 

tout l'argent dont ils étaient porteurs. Environ deux ans 

plus tard, j'ai empoisonné avec de l'arsenic mon beau-

père et ma belle-mère , afin d'hériter d'eux plus tôt; 

dans la même année, j'ai assassiné à coups de stylet un 

jeune postillon qui faisait la cour à une femme avec la-

quelle j'étais lié iiitimément; puis, après m'être associé à 

la troupe de bandits, j'ai tué, pour le compte de cette 

troupe, une femme âgée et un maître tailleur, qui demeu-

raient chacun dans une maison isolée. 

Les crimes commis par cet homme peuvent donner une 

idée de ce qu'ont fait ses camarades. 

VARIÉTÉS 

DE LA DÉMORALISATION DE LA SOCIÉTÉ EN FRANCE AU D1X-NEU-

VIÈMK siÈCLÉ, suivi de l'Exposé d'un Nouveau Système 

d'éducation publique tendant à en arrêter les progrès, 

par BENË DUHAIT (1). — FRANÇOIS I" ET SOLIMAN-LE-

GRAND , premières relations de la France et de la Tur-

quie (fragment d'histoire diplomatique), par EUGÈNE 

MARON (2). 

C'est un sujet bien grave et bien délicat que celui qu'a 

abordé dans son opuscule M. René Duhait: De la démo-

ralisation de la société en France au dix-neuvième siècle! 

Est-il donc vrai que la société à laquelle nous appartenons 

se démoralise, c'est -à-dire qu'elle soit en voie de décaden-

ce ; car un peuple commence nécessairement à déchoir du 

jour où s'affaiblit en luile sens moral? Nous n 'oserions, pour 

notre compte, porter contre la France contemporaine une 

aussi redoutable accusation. Nous savons bien que notre é-

pçque n 'est point parfaite; qu'elle ne ressemble nullement à 

l'âge d'or des poètes, qu'il y règne de mauvaises passions, 

qu 'on s'y heurte à chaque instant contre des abus, que les 

désordres n'y sont pas rares, que les crimes môme y sont 

malheureusement trop fréquents ; nous savons tout ce que 

l'expérience de la vie y fait découvrir d'égoïsme, de com-

promis honteux, d'indignes capilulations de conscience, 

de lâchetés secrètes, de perfidies voilées sous les dehors 

de la franchise et de la droiture, de bassesses calculées, 

de vices audacieux, de corruption éhonlée, d 'ignorance 

ou d'oblitération des éternelles notions du bien et du mal; 

mais nous savons aussi qu'au-dessus de cette écume so-

ciale plane un sentiment élevé des commandements et des 

nécessités de la loi morale: l'opinion publique réagit éner-

giquement contre tout ce qui se produit d'injuste ou de vil. 

Il y a dans notre société moderne nombre de membres 

gangrenés, mais la masse reste saine; il est des individus 

sur la conscience desquels s 'étend une ombre épaisse, 

mais la lumière brille d'un éclat plus général et plus pur 

au sein de notre civilisation que dans les périodes anté-

rieures. Si nos pères avaient du bon, ils avaient aussi du 

mauvais ; la vertu n'est pas d'hier et le vice d'aujourd'hui 

seulement. Il est toujours de mode d'exalter le passé au 

détriment du présent; mais le présent vaut bien le passé 

pour quiconque veut prendre la peine d'y regarder de 
près. r 

M. Duhaitcroit et diteependant que nous dégénérons. Et 

pourquoi dégénèrerions-nous? Parce qu'il y eut au dix-

huitième siècle des philosophes qui, «secouant ce qu'ils ap-

pelaient de faux préjugés, promulguèrent leurs fausses 

doctrines qui, sous des apparences de conviction chez un 

grand nombre d'entre eux, n'étaient au fond que le fruit 

de leur ambition personnelle»? Fausses doclrines,ambition 

personnelle, voilà des mots bien durs. A ce compte-là, 

tout ce grand mouvement philosophique et social dont fut 

témoin le siècle dernier n'aurait été qu'un jeu habilement 

inventé par des charlatans, et la révolution de 89 ne se-

rait qu'un immense mensonge. Il n'y aurait plus eu que 

des erreurs dans la vie historique de la nation française 

depuis l'heureux temps où les principes des masses étaient 

dirigés et contenus, à l'aide de la religion, par .< les sa-

ges efforts deCharles V,la patiente sollicitude de LouisXII, 

le caractère chevaleresque de François I" et la mâle fer-

meté de Henri IV » Non, telle ne peut être la pensée de M. 

René Duhait, qui.ceci soit dit en passant, a oublié Louis 

XIV dans son énumération élogieuse ; l'auteur de la Dé-

moralisation en France ne peut aller jusqu'à répudier les 

incontestables bienfaits de la révolution française, et traî-

ner indistinctement aux gémonies, quelles qu'aient été à 

certains égards leurs exagérations, tous les grands philo-
sophes du dix-huitième siècle. 

Une autre cause de démoralisation pour notre pays est, 

suivant M. René Duhail, la licence du théâtre et du feuil-

leton. Encore un jugement excessif et qui veut être rame-

né à de plus justes proportions. Que la scène dramatique 

n'ait pas toujours été à notre époque une bonne école 

de morale et qu'on y ait quelquefois cherché à divertir 

le spectateur par des tableaux de nature à faire une 

mauvaise impression sur son âme; que le roman-feuil-

leion ait , dans quelques-unes de ses plus brillantes 

productions, trop étalé le vice, qu'il l'ait même cares-

sé sous le prétexte de le châtier, nous n'essayerons pas de 

le nier. Mais est-ce queces lâcheuses influences n'ont pas 

été vigoureusement combattues par les grandes el belles 

œuvres de notre littérature contemporaine ? Lst-ce qu'à 

ce dangereux poison on n'a pas opposé de puissants anti-

dotes? On nous parle de la littérature de l'Empire; mais 

peut-on préférer les poêles de l'Empire à MM. Lamartine, 

Victor Hugo et Alfred de Musset, les historiens rie l'Em-

pire à MM. Guizot, Thiers, Miguet, Augustin Thierry et 

Miehelet, les prosateurs de l'Empire, à l'exception toute-

foisi de ; €tiàteaubriand et do M"" de Staël, à MM. Ville-

main, Cousin, George Sand, etc., etc.? G'esl à lu Restau-

ration et aux premières années de la monarchie de juillet 

(1) Leioyen, libraire, galerie d'Orléans, l'ulais Royal. 

(2) Garnier frères, libraires, Palais-Koyal. 

qu'appartiennent les plus beaux jours de la'litlérature d 

XIX e siècle, et la raison en est lacile à comprendre. La 

Révolution et l'Empire avaient absorbé au profit de la 

guerre toute cette force de rénovation que les intelligences 

avaient puisée dans le mouvement de 89 ; l'expansion lit-

téraire, quoiqu'elle eût le même point de départ, dut né-

cessairement n'avoir lieu que plus tard, quand à l'unique 

préoccupation des incidents et des péripéties de la lutte à 

main armée succédèrent les travaux variés et les fécondes 

discussions de la paix. 

M. René Duhait esl certainement beaucoup mieux in-

spiré lorsqu'abandonnant le terrain mouvant des compa-

raisons historiques, il conclut à rinsuflisance de l'éduca-

tion actuelle des masses et à la nécessité de combler 

promptement cette lacune. Sur ce point nous sommes 

complètement d'accord avec lui, car, malgré tout ce qui 

a été fait, il reste encore plus à faire. Nous ne demandons 

assurément pas mieux que devoir s'améliorer la situation 

intellectuelle et morale des classes ignorantes. Nous ad-

hérerons même d'autant plus volontiers aux principales 

dispositions du système recommandé à ce sujet par M. 

René Duhait, que ce système se trouve déjà en germe 

dans les institutions existantes et ne demande qu'à être 

plus énergiquement déve oppé. Etendre le bénéfice des 

crèches d'abord dans les grands centres où la population 

industrielle est agglomérée, puis successivement jusque 

dans les plus petites communes ; établir des salles d'asile 

partout où le besoin s'en fait sentir; envoyer à six ans les 

garçons chez les frères de la Doctrine chrétienne (ou chez 

les instituteurs laïques), et les filles aux écoles de leur sexe 

pour y recevoir les éléments dont se compose l'instruc-

tion primaire; continuer d'enseigner avec le plus grand 

soin, dans ces établissements, tous les principes de reli-

gion, de morale et de respect public qui tendent à former 

la jeunesse; distribuer chaque année des prix aux élèves des 

écoles gratuites et aux jeunes apprentis les plus méritants; 

exercer une active surveillance de protection sur tous ces 

enfants, sur tous ces adolescents jusqu'à leur majorité; 

voilà ce que veut M. Duhait; qui ne le voudrait avec 
lui? 

Il est, cependant, plusieurs points de détail sur lesquels 

nous ne sommes pas tout-à-fait de l'avis de M. Duhait. 

Ainsi nous ne comprenons ni la rigueur avec laquelle il 

écarte de l'enseignement de la jeunesse toutes les fictions 

poétiques qui nous viennent de l'antiquité, ni l'approbation 

qu'il donne à la fameuse lettre de M. Rendu sur les pré-

tendus inconvénients de la lecture d'Homère et de Virgile, 

et sur les prétendus avantages de la grammaire hébraïque. 

Il serait vraiment regrettable de voir un écrivain judicieux 

comme M. René Duhait se ranger parmi les hébraïsants 

quand même. 

En résumé, l'opuscule de M. René Duhait atteste dans 

son auteur d'excellentes intentions et renferme des aper-

çus utiles ; c'est une compensation plus que suffisante à 

l'espèce d'injustice qu'il a commise, par voie de compa-

raison, à l'égard du temps où nous vivons et de la société 

dont nous sommes membres. 

— Sous le titre de : François I" et Soliman le Grand, 

premières relations de la France et de la Turquie, frag-

ment d'histoire diplomatique, M. Eugène Maron vient de 

publier une courte mais substantielle brochure, à laquelle 

le brusque réveil de la question d'Orient donne un vérita-

ble intérêt d'actualité. L'auteur s'est inspiré de la publi-

cation des dépêches diplomatiques, faite dans la grande 

Collection des documents relatifs à l'histoire de France; 

son but est d'expliquer et de justifier politiquement l'ori-

gine et les développements des rapports amicaux que, de-

puis le seizième siècle, la France a toujours entretenus 

avec la Porie-Ottomane. On sait, quelle réprobation celte 

alliance souleva dans l'Europe chrétienne, encore imbue 

de la tradition des croisades, et avec quelle sévérilé elle a 

été jugée, faute d'informations certaines et faute aussi de 

sens politique, par les historiens postérieurs, les plus mo-

dérés la regardant tout au moins comme une singularité 

gratuite. Eh bien! il résulte de l'exposé des faits et de 

leurs conséquences que ces relations impies, comme les 

appelaient les partisans de la maison d'Autriche, sauvè-

rent probablement la France et l'Europe elle-même de la 

domination d'un ennemi encore plus menaçant pour leur 

indépendance que Soliman le Grand. 

Dans la situation difficile où se trouvait François I" pri-

sonnier en Espagne, après la bataille de Pavie, alors que 

la colossale puissance de Charles-Quint était arrivée à son 

apogée et qu'il n'y avait plus eu Europe d'Etat assez fort 

pour s'opposer à ses proj ts de monarchie universelle, ce 

fut véritablement un acte de politique très habile, disons 

mieux, ce fut un coup de génie que d'aller chercher à 

Constantinople le contrepoids qui n'existait pas ailleurs. 

Les diversions des Turcs, en forçant l'empereur à porter 

ses armées au fond de l'Allemagne et de l'Italie, incessam-

ment exposées aux incursions des hordes de Soliman et 

des flottes de Barberousse, détournèrent de l'occident les 

périls de l'asservissement. Charles-Quint sentait si bien 

l'importance de l'alliance conclue entre le roi très-chrétien 

et le Grand-Turc, que, pour en avoir le secret, qui, du 

reste, lui échappa, il ne craignit point de faire assassiner, 

lors de son passage en Italie, l'ambassadeur de Fran-

çois I" auprès de la Sublime-Porte, le capitaine Rincon. 

Ea France lira encore de ses relations avec le sultan un 

autre avantage ; le prestige de son nom, qui datait des 

croisades, s'accrut en Orient; elle y devint comme la pro-

tectrice des intérêts religieux dans tout l'empire ottoman, 

et comme une médiatrice naturelle entre les princes chré-

tiens vassaux du chef de l'islamisme et leur seigneur ; ses 

navires obtinrent, en outre, par un traité de commerce 

qui a été la source de nos capitulations avec la Turquie, la 

liberté do navigation pleine et entière dans les mers du 

Levant, et ses commerçants la juridiction souveraine des 

consuls nationaux dans les affaires civiles. Toutes ces con-

sidérations, tant historiques que politiques, sont judicieu-

sement développées dans le travail de M. Eugène Maron 

et s'y marient aux détails les plus intéressants sur l'his-

toire même des faits militaires et des négodati >ns. 

Un des passages les plus curieux de la brochure est le 

récit du séjour que fit à Toulon, pendant l'hiver de 1543, 

la flotte ottomane commandée par Rarberousse, une flolte 

formidable qui ne comptait pas moins de deux cents galè-

res, galiotes et fustes, et qui portait trente mille soldats, 

dont plusieurs mille janissaires, et avec eux un grand nom-

bre de hauts personnages turcs, entre autres le vice-roi 

du Caire, plus des cadis pour rendre la justice et des 

muphtis pour célébrer le culte. Ce ne fut pas sans un pro-

fond sentiment de stupeur et d'effroi que les habitants du 

pays virent arriver ces étranges visiteurs. Sentiment fort 

légitime, à coup sûr, car leur hospitalité forcée devait leur 

coûter cber. En effet, le port ne suffisant pas aux Turcs, il 

fallut leur livrer la ville toul entière. Le gouverneur de la 

Provence, M. le duc de Grignon, donna ordre au consul 

général de faire évacuer la cité, en se fondant principale-

ment sur ce motif « qu'il n'était pas convenable aux ma-

nants et habitants de Toulon d'habiter et converser avec la 

nation lurquesque.» Les familles toulonnaises durent obéir; 

eiles se dispersèrent dans les villes, dans les villages el sui-

tes montagnes d'alentour, laissant les soldats et les mate-

lots de Rarberousse s'installer dans leurs foyers déserts et 

se répandre de là, par petites bandes, dans la campagne où 

naturellement ils agirent moins en hôles qu'en euvahis-

I seurs et eu conquérants. Les excès commis par les janis-

saires amenèrent des rixes; deux d'eulre eux ayant été 
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tués dans une excursion, Barberousse devint furieux et 

exigea une enquête qu'il dirigea lui-même ; le capitaine 

Paulin de la Carde, ambassadeur de France à Constantino-

ple et. commandant des galères françaises, réussit cepen-
darû à l'apaiser. 

« Le mal de l'occupation , dit M. Eugène Maron, fut 

d ailleurs atténué par la vigilance et le courage du conseil 

des écbevins, qui surent se maintenir avec les chels turcs 

dans d'amicale, relations. Le curieux règlement de compte 

présenté par le premier consul de Toulon, de Peusin, 

après ie départ de la flotte, nous révèle par quels move-is. 

Le consul a acheté 4 lapins, coûtant un florin, de M. do 

Valence, et les a donnés au capitaine des janissaires: il a 

acheté 4 lapins de Silvestre Bodillat.et les a donnés au jaf-

fer agha; il a donné au gendre de Barberousse 4 poules, 

coûtant 16 gros ; à Barberousse, 500 grenades, achetées 

8 florins, d'Honoral-Savoye, 800 pommes calvilles, ache-

tées 5 gros le 100, d'Auloine Caubert, plus 100 poires et 

100 pommes; il a donné un lapin à un chiaoux, un lapin à 

un rénégat, etc. Le mémoire a plusieurs colonnes. » 

Le capitaine Paulin avait eu quelque peine à décider les 

Turcs à venir hiverner à Toulon; la négociation ne fut pas 

moins laborieuse quand il s'agit de les en faire partir. Bar-

berousse sentait la force de cette position, d'où il menaçait 

tout à la fois l'Espagne et l'Italie, et ses soldats s'y trou-

vaient à merveille ; on ne put se débarrasser d'eux qu'à 

prix d'argent. François I" vida ses coffres; trente-deux 

trésoriers passèrent trois jours et trois nuits à faire dos 

sacs de mille, deux mille et trois mille écris, se'on l'impor-

tance des chels. La flotte ottomane n'emporta pas moins 

de 800,000 écus ; tandis que les malheureux Toulonnais, 

dont la ville était presque en ruines et l'industrie pour 

longtemps perdue, n'obtinrent du roi chevalier, à titre 

d'indemnité, qu'une exemption de tailles pendant dix 

ans. 

Un autre épisode non moins digne d'être cité dans le 

travail de M. Eugène Maron est l'histoire de la croisière 

qu'avait faite en Orient, le long des côtes du vaste 

empire de Soliman, quelques années avant que Barbe-

rousse ne vînt ;à Toulon, une escadre française comman-

dée par le baron de Saint-Blancard et portant, avec l'am-

bassadeur Marilhac, le poète Jehan de Vega, chargé d'é-

crire pour François l" le journal du voyage. Mais nous ne 

nous y arrêterons pas, pensant en avoir déjà assez dit 

pour donner au lecteur une idée de l'intérêt qu'offre cette 

brochure, qui n'a qu'un défaut à nos yeux, sa trop grande 

brièveté. 

Ulysse Ladct. 

Brenr»'* Part* dw 8 Juillet 1S53. 
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SPECTACLES DU 9 JUILLET. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des femmes, Pytliias et Damon. 

OPÉRA-COMIQUE. — Ilaydée. 

VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été, Un Homme de 50 ans. 

GTUSASK .— Maurice, les Folies d'Espagne. 

PILAIS-ROYAL. — La Chasseaux corbeaux, Fraîchement décoré. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur de la maison. 

AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAITÉ. — L'Ane mort. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres, 

COMTE. — Les Trois bossus, Médecine, Fantasmagorie. 

Foi.' ES. — Cadet Roussel, Deux amoureux, Aînée et cadette. ] 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Moulons de Panurge. 

LUXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Tahletournante. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-

tres et m uniques. 

Vep.te* immobilières. 

Al'MEKCK MS CRIÉES, 

4° A M" Guyon et Sebert, notaires à Paris ; 

5° Et à M' Sandrin, notaire à Caubert, près So-

lers, où sont situés les biens. 

FERIES, BOIS, BATIMENT. 
Etude de SA' K. CiUïOX. avoué à Paris, rue de 

Clioiseul, 4. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le samedi 16 juillet 1853, 

1° Des BKIX PEBMES de la Tour et de 

Fatinant, réunies, connues sous le nom de fermés 

de Solers, d'une contenance de 239 h. 52 a. 60 c, 

sises à Solers, près Courbet-eu-Brie, canton de 

Tournau, arrondissement de Melun (Seine-et-Mar 

ne), en un seul lot. — Revenu, net d'impôts, 
19,176 fr. 50 c. 

Mise à prix: 500,000 fr. 

2° Du BOIS des Chartreux, ou de Pitineau, de 

41 hect. 74 ares 85 cent., sis terroir de Courque-
taine, même canton. 

Mise à prix : 50,000 fr, 

3° Du grand BOIS du Tremblay, de 10 hect 

73 ares 80 ceut., sis terroir de Solèrs, même can-
ton. , . 

Mise à prix : 12,000 fr. 

4» Pu petit BOIS du Tremblay, de 1 hect. 19 

ares 15 cent., sis même terroir. 

Mise à. prix : 1,300 fr. 

5° Du BOIS de Fou, de 7 hect. 28 ares 85 cent 

sis terroir de Saignolles, mê ne canton. 

Mise à prix: 12,000 fr. 

6» Du Mois des Ecoliers, de 3 heet. 25 cent 
sis terroir de Solers. 

Mise à prix: 8,000 fr. 

7" Du BOIS du Buisson-Bouvier, de 95 ares 
78 cent., sis même terroir. 

Mise à -prix : 1,500 fr. 

8» D'un BA'HMBST à usage de pressoir 

vin, sis à Solers, Grande-Rue, et de trois pièces de 

vignes, sises même terroir. 

Mises à prix : 500 fr. 

L'ensemble des bois, planté principalement en 

essences de chêne et de charme, est aménagé ' 
18 ans. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M.' ia:iOT, avoué, rue de Choiseul, ■ 

poursuivant la vente, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges, titres de propriété et d'un 
plan général ; 

2° A M
0
 Dromery, avoué présent à la vente, de 

meurant à Paris, rue de Mulhouse, 9; 

3° A M* Aviat, avoué présent à la vente, demeu 

rant a Paris, rue Rougemont, 6 ; 

UISON RIE LOUS-rilILlPPE. 
ilude de SI' Bl'.^lOIST, successeur de M' Tron-

clion, avoué k Paris, rue St-Autoine, 110. 

Vente sur liciiation, au Palais-de-Justice, à Pa-

is, le mercredi 27 juillet 1853, deux heures de 
relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Louis-Phi-

ippe (ci-devant rue de Lappe), 43 nouveau. 

Mise k prix: 15,000 fr. 

S'adresser : 1» audit M
e
 BENOIST ; 2° k M' 

Mercier, avoué k Paris, et k M
c
 Delagrevol, no-

taire à Paris. (1007) 

fait des avances de fonds, contre dépôt de titres, 

sur les actions de la compagnie du chemin do fer 

de Dijon k Besançon. (10683) 

DIJON A BESOT. 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE MAIRES, 

DE CIGM-KOCIIMO. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires, le 2 août 1853, du DO-

M .4 IX SB »K CUGXY -KOCI4 $KO, situé 

communes de la Génevrayeet Villerner, canton de 

Nemours, arrondissement de Fontainebleau, com-

posé d'un corps de ferme avec maison bourgeoise, 

cours, jardin, terres labourables, prés et bois, 

d'une co.ntenaiice de 220 hectares 50 ares; plus, 

de tout le matériel et des récoltes se trouvant sur 

la ferme. — Mise à prix : 180,0i0 fr. — S'adres-

ser k M* PUBKT.tT, notaire; rue de Rivoli, 63 

(1011) * 

Client! ii d 

fer «le VlMUil rl IHJCTrllt^ 

Le conseil d'administration k l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires, en conformité de l'ar-

ticle 14 des statuts, qu'il rst fait sur le capital so-

ial un sixième appel de 100 fr. par action pour 
époque du 2 > juillet 1853. 

Ceux de MM. les actionnaires qui n'auront pas 

opéré leurs versements dans le délai du 25 juillet 

au 10 août, auront à payer l'intérêt du retard k 

raison de 5 pour 100 par an, k partir du 23 juil-

let, jusqu'au jour de versement. 

Les versements Seront reçus : 

A Paris, au siège de la compagnie, rue Basse-
du-Bemparl, , 66. 

A Besançon, dans les bureaux de la"compagnie, 
Grande Bue, 72, 

A Londres, chez MM. Ch. Devaux et C 

MAISON A BELLEYILLE. 
Adjudication, sur une enchère (chambre des no 

taires de Paris), le 2 août 1833, k midi, d'une 

S1AISOX a Belleville, rue de Paris, 51. — Ri 

venu : 3,400 t'r. — Mise à prix : 50,000 fr. — S'a-

dresser b. SA' BAVEASJ, notaire, rue Saint-Ho-

noré, 297. (1004) * 

LACHAPELLE, maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le irai -

efnént des maladies utérines;; guérison prompte 

el radicale (sans repos ni régime) des inllamma-

lions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-

nétrt, déplacement, causes fréquentes et tou-

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal-

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux, 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-

putées incurables. Les moyens employés par M°" 

LACUAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultai de 25 années d'études et d'observations 

pratiques dans 'le traitement spécial de ces allée 

lions. Consultations tons les jours, de trois k cinq 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près lesTnileries. 

(10598) 

ROB 

mim 
DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re 

belles au eopahu 61 nii r.»ted'arg.'nt. -

Pharm. rue Rambntefu, 40. (Exp.) 

(10661) 

AVIS. Le conseil d'administration de la société 

I.K IIOXXRT et ïlil \li, k Mou-

ches, a l'honneur d'informer que l'assemblée ex-

traordinaire du 8 juillet courant n'ayant pu déli-

bérer, faute d'un nombre suffisant d'actions, aux 

termes do l'article 32 des statuts, est remise au 9 

août prochain, k onze heures du matin, au siège 

de la société, k Qnarégon. Elle aura aussi pour 

but de délibérer sur le moyen de faire face aux ac-

quisitions récentes de la société, soit par voie 

d'emprunt, soit par une émission d'actions, con-

formément k l'article 7 des statuts. 

Il rappelle eu même temps a MM. les actionnai-

res que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 

mèmejour, k neuf heures précises du matin. 

mwsm ARATOIRES 
ET DE 

IMBHI<»KJK u K 

M s ie Aî^rueBichat, 16, k vendre (sur une seule 

.11 AlMJil enchère), en la chambre des notaires, 

le 2 août 1853. — Revenu, 8,600 fr. — Mise k prix, 

110,000 fr. — S'adresser k M
e
 TSSEStSSSE, notaire, 

rue Lepelietier, 14. (962) * 

Cftr î«e4,e DIJON A IL 
A dater du 8 juillet 1853, la Banque d 

11 
France 

IIE MAR-
C. Ilotiiuii'tl et C". MM. les ac-

y tionnaires sont convoqués en assem-
blée générale, le 30 juillet et, k 4 h. du soir, au siège 

de la société, rue Mission-de-France, k Marseille. 

(10682). 

m ADMINISTRATION ipfiî â e 
présentant dans chaque arrondissement. Emploi 

sérieux et lucratif. — 

M. GATELL1ER, rue d'Aumal 
S'adresser franco à 

23, k Paris. 

(10679) 

Traitement 

par M" 

FILS gUEITii-OUBAiû 
Bue des Petlts-HAtel», à l'jni-l*, 

près la rue Lafayette. 

Laffecteur, sirop végétal dépuratif du sa -sa 

rue Richer, 12, et chez les ; harmacie'âu 

(I066Û) 

COSMÉTIQUES 1 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
de J.-P.LAROZE, ph.-cbiraîste, r. Ncuv e-des-Pct its-Cliam ps , 2 G , Paris 

La confiance méritée cjue leur accordent mé-
decins et public, s'explique : 

1" Parce qu'ils tiennent plus qu'ils ne pro-
mettent, et qu'il est constaté qu'ils n'ont pas 
d'hygiénique que le nom. 

2° Parce que l'élixir dentifrice au Quin-
quina, Pyrèthre et Gayac entretient la santé de 
la bouche, prévient les névralgies dentaires, 
guérit les douleurs ou rages de dents. 

3° Parce que la poudre dentifrice com-
posée des mêmes substances et à base de ma-
gnésie, les blanchit et les conserve. 

4° Parce qu'une seule pastille orientale 
du docteur Paul Clément , bien employée, 
enlève l'odeur du cigarre , et change 1 état 
de la bouche plus ou moins pâteux ou mau-
vais au réveil, en une fraîcheur délicieuse ren-
dant à l'haleine sa pureté naturelle. 

5* Parce que l'eau lustrale guérit et pré-
vient les pellicules farineuses, calme les dé-
mangeaisons du cuir chevelu , embellit les 
cheveux, arrête leur chûte, facilite leur repro 
duction, en retarde et prévient le blanchiment. 

6" Parce que l'eau leucodermine ne blan-
chit pas l'eau à la faveur des résines acres en 
solution dans l'alcool comme les autres eaux de 
toilette dont le triste privilège est de boucher 
les pores exhalants et absorbants de la peau, et 
d'en provoquer ainsi les maladies, tandis que 
l'eau leucodermine les ouvre, harmonise 

leurs fonctions et en conserve la fraîcheur. 

un nin 
PERFECTIONNÉ. 

I» francs et au - «lessus. 

Nouvelle pompe de jardin portative, lan-
çant Peau sans effort à 10 mètres de dis-
lance, solide, simple et commode, pou-
arroser les gazons, espaliers, Heurs, etc. 
Elle est indispensable pour asperger 1er 
raisins pendant la maladie. En y ajustant 
un tuyau de. fil à 1 fr. le mètre, on fait 
monter 500 litres d'eau par heure a Q5 mè-
tres et plus de hauteur. — Médaille d'ar-
gent. — Ancienne maison A. PETIT, in-

venteur, rue de la Cité, 19. 

Chez TIllKCOO^ libraire de la Cour sle eass§att«Mi, 1, rue 9o«Cfll©f, près le Panthéon. — Choix, «le livret» de droit neuf» et d'occasion. Facilit 

de paiement. Le Catalogue est envoyé gratis à qui le demande par lettre affranchie, (10653) 

Iba publication légale des Actes» île Swelété «si obligatoire, pour l'année SS33, daasf Sa «AJBBrMH DES 'ïïtlUCSAWS., ILE DROIT et le JOCRWAii CSÉXKRAl. D'AFFICHES. 

Veuges mobilières. 

VENT r S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place de la commune de llonl-
marlre. 

Le 10 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

commoda, armoire, etc. (ion) 

SOCIÉTÉ*. 

Etude de G. WEIL , huissier, bou-
levard Saint-Martin, ss. 

D'un acte sous seings privés, fait 
h Paris le vingt -cinq juin dernier, 
enregistré à Paris le cinq juillet mil 
huit cent cinquante-lrois par De-
Ieslang qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

U appert : 

Qu'une société a été formée enlre 
le sieur l'OTIN, demeurant à Paris, 
rue Sedaine, 3'i, et un commandi-
taire dénommé audit aCIè, pour 
respleilntion de deux brevets pour 
l'estampage plastique et le bois dit 
bois tanne, le tout ajnsi qu'il est dé-
crit auxdits brevels; 

Que ladite société aura son siège 
au domicile du sieur Potin ; 

Que »a durée provisoire est jus-
qu'au treille et un août prochain, 
époque à laquelle le commanditai-

re aura la faculté d'augmenter sa 
cpjttuiaudîte, en faisant transférer 
à la société les droits inhérents aux-
dits brevets. 

Pour lAtrail : 
WEIL. (7170) 

D'un acie sous signatures privées 
eh date du vingt-cinq juin mu huil 
cent ciiiqiianle-lrois, euiegislré, 

Il appert que la société uyanl 
existé entre M. Claudc-Simon-Phi-
lippe JVL'GEV, dessinateur li i ho— 
graphe; MVl. Frédéric ltAMAttl), Da-
niel ÎUMARD, lithographes,demeu-
ranl à Paris, rue du ôrand-Prieu 
ré, ao, el M. Jean-l'ierie UOROIKK, 
propriétaire, demeurant à Mentois'e 
(Oise), sous la raison sociale JAU-
(ifcY. RAMAlUl

 e
i c», et dont le siège 

était d'abord aPurls, rue du Chau-
me, 2 bis, et actuellement rue du 
Grand-Prieuré, ao, el qui avail pour 
unjel la commerce de l'Imprimerie 
lithographique et estampage en 
cartonnage de papier de fanlaisie,a 
é;é dissoute à compter du vingl-
utaq juin mil huit eenl cinquante 
trois, cl que MM. Itamard el lior-
dler restent liquidateurs de la so-
ciété. 

Pour exlrail : 
Signé : RAMARD. (7171) 

Jean-Nicolas iîERTIN, demeurant 
à Paris, rue du Petit-Hurleur, 5, 

d'une part, 
Et Jean- Marguerite LAFORGUE, 

demeurant à Toulouse , d'autre 
part, 

Il appert : 
Que la société formée en nom 

collectif, sous la raison J. RERTIN 
et LAFORGUE, pour la fabrication 
et la venle delà passementerie, à 
pariir du premier septembre mil 
huit cent qaaranle-huil et unissant 
le trente et un décembre mil huit 
cent soixanle, est et demeure dis-
soute d'un commun accord à daier 
du trente juin mil huit cent cin-
quante-trois. 

Le sieur Berlin est nommé seul 
liquidateur delà société, avec pou-
voirs de traiter, transiger, signer 
tous concordats amiables ou judi-
ciaires avec tqus débiteurs. 

Pour extrait : 
J. BERTIN, 

rue du Petit-Hurleur, 5. C7I64) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double a Paris le Irenle juin uni 
huit cent cinquunlc - trois, enre-
aisdi'é, 

Entre : 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris" du premier 
juillet mil huit, cent cinquante 
trois, et enregistré, 

Il a élé formé entre U. EVRARD, 
fabricant de chapeaux, demeurant 
rue des Blancs-Manteaux, 38, et M. 
H. LEBABGY, teneur de livres, de-
meurant à Paris, rue Rainbuleau, 
73, une société en nom colleclifsous 
la raison sociale EVRARD et I .E-
BAttGV, ayant pour objet la fabri-
cation et le commerce de chapel-
lerie. 

Le siège de la société a élé fixé à 
Paris, rue des Blancs-Manteaux,35. 

La durée a été lixée à neuf an-
nées, a partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-trois jus-
qu'au premier avril mil huit cent 
-oixante-deux. 

La signature sociale est EVRARD 
et LEBÂRGY", et il a été dit que les 
associés ne pourraient, en fsirc usa-
ge qn« pour les affaires de leur 
commerce. 

En cas de mort de l'un des asso-
ciés, la société est dissoute de plein 
droit. 

Paris, le huit juillet mil huit cent 
cinquante-' rois. 

Pour extrait : 

H. LEBARGY. (7172) 

Etude de Mc BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple, i Paris, ie vingl-liuitjuin [ 
mil huit eenl c B luante - trois, en-
registré, 

Enlre : 
i» M. Pascal-Alexandre RUFFIX, 

marchand de tapis, demeurant a 
Paris, rue du Marché-Saint-llonoré, 
31, d'une part, 

2» M"c Sophie LEROY, marchande 
de lapis, demeurant à Paris, boule-
ard Saint-Martin, 33, d'autre part; 
3° Et. un couiinainl, taire dénom-

mé en l'aelc ci-après daté, enco-
re d'autre pari, 

Il appert, 

Que la société formée i" entre M. 
Ruilln et M"* Leroy, suivant aele 
sous signatures privées, fait double 
à Paris, le vingt-huit avril mil huil 
cent quaran.é-neuf, enregistré et 
publié sous la raison soi iale Alexan-
dre ROT FIN et LliROY, avec siège 
social, à Paris, boulevard Saiul-
.Vtarlin, 33, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de tapis en dé-
lai! ; î« entré M Ruliiu, M"" Leroy 
etun commanditaire dénommé eh 
l'acte ci-après daté, en nom collec-
tif à l'égard des deux premiers et en 
commandite à l'égard de l'autre 
pers'innc, suivant acte sous signa-
tures nrivècs l'ait triple, à Paris, le 
six a r I mil huil cent cinquon e, 
ci o ,g, sire, sous la raison Alex.ui-

e KTlFplN, LEROY el c *> av'cc le 
même siège social et pour l'c.xploi-
taiion du méms fonds, est et de-
meure délinilivemcnl dissoute d'un 
commun accord enlre les parties, à 
parj'ir du premier mars dernier; 

El que M. Ruffin est nommé seul 
liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus pour mener à Un la 
liquidation. 

Pour extrait. 

B ORDEAUX. (7i69) 

Par acte sous seings privés, en 
daie du Irenle juin mil huit eenl 
cinquante- trois, enregislré, 

La société USSE et Léon VEli 

NIEit, pour le commerce des vins 
et eaux-ue-vle, a l'Eulrepûl, quai 
Saint-Bernard, à Paris, étant arr.-

vée a/son terme, a élé renouvelée 
pour trois ans et trois mois, qui 
commenceront le premier juillet 

mil huit eenl ciuquante-troisi pour 
Unir le treille septembre mil huit 
cent cinquante-six. 

Ussc et Léon VERNIEH. (715») 

cutives, qui ont commencé le pre-
mier mars mil huit cent cinquanle-
trois el finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent cinquante-
six ; 

Que le siège social est fixé à Pa-
ris, bouh.var Saiiii-Martin, 33 ; 

Que lecapilal social esl fixé à la 
somme de trente-cinq miile cent 
soixanie-lrois francs vingt - trois 
centimes, et que l'apport du com-
manditaire est de neuf mille huit 
cent trente- trois francs quatre-
vingt-seize centimes ; 

El enfin1 que M, R dlin sera seul 
gérant et aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage 
que dans l'intérêt de la société à 
peine de nullité el de tous domma-
ges el intérêts. 

Pour extrait. 

B ORDEAUX. (7i68) 

quante actions auront été sous-
erites ; 

9" La société prendra le nom de 
lagissetie d,: Paris, genre Gobi-lins, 
liéauvâîs et d'Aubusson, par procé-
dés mécaniques. 

.Pour exl rail conforme: 

Signé : C ARDOZO. (7105) 

Elude de M« BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
fail double, à Paris, le vingt-huit 
)Hin niil huit ceut cin^uanle-li 0:4, 

enregistre, 
Entre : 
i" M. Pascal-Alexandre RUFFIN, 

demeurant à Paris, rue du Marciié-
Saint-Uouoré, 31, d'une pari, 

2" El un commanditaire dénom-
mé audit acte, d'autre part, 

Il apperl, 
Qu'il a é!é formé entre les parties 

une société commerciale en nom 
collectif à l'égard de M. Ruflln, el 
en commandite à l'égard d'une au-
Ire personne dénommée audit acte 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de lapis en délail ; 

Que la raison sociale sera Alexan 
dre RUFFIN cl l>; 

Que la durée de la société sera 
de trois années entières et consé 

Elude de M" Hippolyle CARDOZO, 
agréé, rue Vi vienne, 34, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, en 
dale à Paris du Irenle juin mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré, el 
déposé pour minute au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seini 

Il appert : 
1° Une société en commandite par 

actions est formée enlre M. Phili-
bert-Eugène 1.A1IOUUIAU, proprie 
taire, demeurant à Paris, rue Piga-
le, 10, associéen nom collectif, d'u-
ne pari, les personnes dénommées 
en l'acte et loulcs celles qui de-
viendront souscripteurs ou proprié-
lai res d'âeliotis, simples commandi-
taires d'julre part ; 

2» Elle a pour objet : 1° la fabri-
cation par procédé mécanique it la 
venle du lissa lapis genre Mauvais 
el drs Gobetlns, au moyen de l'ex-
ploitation d'un brevet pris lé vingt-
un août mil huit cent cinquauie-
deux, sous le numéro I394ti ; 2» la 
jrise de brevets semblables dans 
es pays étrangers, et l'exploitation 

ou la vente de ces brevels élrau-
gers; 

3" La durée de la société est de 
Irenle années, qui oui commencé à 
courir le premier juillet mil bail 
eenl cinquante-trois; 

4° Le siège de la soeiélé esl il Pa-
ris, el provisoirement rue Théve-
not, 24; 

5» La raison et la signature so-
ciales sont LABOUR1AU cl (> ; 

6° La société est gérée el admi-
nistrée par M. l.abourian, qui seul a 
la signature sociale; 

7- Le capital social est Iké à dou-
ze cent nulle francs; Il ni repré-
sente par deux mini) quatre cents 
aeiiuns de cinq cents franc», sur 
lesquelles huil, ceuls, quilles el li-
bérées, soin attribuées aux fonda-
leurs dénommés en l'aile, el seize 
ccnls restent à couvrir par lu com-
mandite; 

8» La société sera définitivement 
conslituée lorsque deux cent cin-

nommées en l'acte. 

Art. 3. Le siège de la société est à 
•ans, rue des Décliaigeurs, 3 ; une 

Elude de M« Hippolyle CARDOZO, 

agréé, rue Vi vienne, 3i, à Paris. 

L'un acte sous seing privé, en da-
te à Paris du Vingt-sept juin mil 
huit cent cinquante-lrois, enregis-
tré, intervenu entre : 1° dame Jo-
séphlne-Agathe-Francoise LE RAY, 
veuve de M. Louis-Frédéric PLAINE, 
demeurant à Paris, rue du Luxem-
bourg, lit; 2" M. Gaspard-Amédée 
CARUN , négociant, demeurant à 
Paris, 3, rue des Déchargeurs ; 3„ M. 
Jean- Louis POINTEL, négociant, de-
meurant à lilbeuf, 

11 appert : 

1» Les socié'ésqui ont existé, soil 
à Paris, soit à Elbeuf, sous les rai-
sons sociales PLAINE frères, PLAI-
NE frères el CiRON , PLAINE, 
POINTEL el C", ensemble, la sociéié 
de l'ait qui existait depuis le quinze 
mars mil huit cent einquanle-dei x 
jusqu 'au 1 renii - m décembre suivent 
ctilie madame veuve Plaine et M.-.». 
Carun et Pointe), sont cl demeurent 
dissoutes, savoir: les sociétés Plai-
ne frères, Plaine frères e! Caron., 
Plaine, Poinlel et C*, depuis le quin-
ze mars mil huil cent cinquanlc-
teux, et la société d'entre ma lame 
veuve Plaine el MM. Carun el Pbiii-
lel, depuis le trente-un décembre 
mil iiuii eenl cinquante-deux; 

j» La nouvelle sociéié Caron et C 
demeure charg'e, comme simple 
fondée de pouvoir el dans l'iutérèl 
des ayanl-droit, île la liquidation 
de ces diverses sociétés. 

Pour extrait conforme: 

Signé : CARDOZO. (7160) 

Etude de li< Hippolyle CARDOZO, 
agréé, rue Vivienne, 34, à Paris. 

D'un acie sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt-sept juin 
mil huit cent cinquante-trois,' en-
registré, Intervenu entre: 1» M. 

Gaspard-Amédée CARON, négo-
ianl, demeurant à Paris, rue des 

Décliaigeurs, 3; 2» M. Jean-Louis 
POINTEL, négociant, demeurant à 
Elbeuf; 3° et les commanditaires 
dénommés audit aele, 

Il apperl : 

Ai l. 1". Une soeiélé commerciale 
ssl formée enlre les parties pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de draperies, sis A Paris, rue 
des Dérhargeurs, 3, el d'une mai-
sot) d'achal cl de venle de drape 
rtW, sise à Elbeuf. 

Art. 2. Celle s.iciété esl en noms 
collectifs il l'égard de MM. Caron cl 
Poinlel, et en simple commandite à 
l'égard des autres personnes dé-

maison succursale esl établie àEl-
beuf. 

Art. 4. La raison sociale esl : 
pour la maison de t aris, CARON et 

et pour la maison succursale 
d'Elbeuf, POINTEL ct'C'. 

Art. 5. MM. Caron et Poinlel ont 
tous deux les signalures sociales 
ci-dessus énoncées, mais ils ne peu-
vent en faire usage que pour les 
besoins el affaires de la société, à 
peine de nul I i lé désengagements 
pris; ils ont la faculté de, se faire 
remplacer par des mandataires 
choisis d'un commun accord enlre 
eux. 

Art. 6. La durée de la société est 
de six années, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huil 
cent Cinquante-lrois. La comman-
ditées!, de six eenl mille francs; 
elle devra être réalisée en espèces 
le trenle-up août au plus lard. 

Pour extrait conforme : 

Signé: CARDOZO. (7167) 

TRIBUNAL DR COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
lues qui les concernent, les samedis 
dedi.x à quatre, heures. 

F:d!li«<-K. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 FI; vin K H ISÏII, ,,ui 

déclarent lu [milite ouverte et en 

xent provisoirement fouverlure au-
dit jour: 

Du sieur LAN lilSSlÈRIj (Alexan-
dre), mil termineur, cour SHouls 
10, actuellement détenu à Masas 
nomme M Rayant juge-commis.-ai-
re, el M. Henrloonet, rue Cadet 
syndic provisoire (N» 10539 du 1 

! ancien limonadier, rue des Bons-
Enfants, 12; nomme M. Dobelin ju-
ge-commissaire, et M. Portai, rue 
Neuve-dés Kons-Knfanls, 25, syndic 
provisoire (N° 11005 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soni Invités d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LACODRE jeune (Fran-
çois-Emile), nid débaliemvuePier-
re-Sarrazin, 2, le 14 juillet à 9 heu-
res (N» U002 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nominutiun de nouveaux syndics. 

N OTA . Les liers-porteurs d'efl'els 
ou eniiossemenls de ces faillites n'é-
tant pas connue, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORUATS. 

Du sieur LABBÉ (Charles-Marie), 
agenl d'aifaires, boni. Montmartre, 
8, le 13 juillet à 3 heures (N° 10911 du 

gr-)-

Des sieurs CHAUMEIL et LAVIAL-
LE (Jean et Antoine) personnelle 
ment el comme associés, ferrail 
leurs, nie de Lappe, 28, le 14 juillet 
à 10 neures (N° 1044e du gr.); 

Pour entendre le rapport des sun-
dics sur /', ou âè ta faillite et dilibc-

rcr sur la formation du concordai, 

ou, s'il u u lieu, t'eMendre décimer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 

tant sur les [ails de lu gestion que 

sur l 'utilité du maintien ou du rem-

placement des sijmlics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
J prendre au grotte communication 

du rapport «les syndics. 

HEUUITION DE COMPTES. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BRUCY (Alexandre), 
bijoutier-colporteur, rue Porleloin, 
3, peux enl se présenter chez M. ror-
tal, syndic, rue .Neuvc-des-Boiis-
Enfants, 25, pour toucher un divi-
dende de 9 fr. 70 cent. p. 100, uni-
que répartition (N" 9811 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 JUILLET 1853. 

DIX HEURES : Hauser, facteur en fa-
rines, conc 

UNE HEURE : Dde Dcforget, pension 
bourgeoise, synd. - Ranchet pe 
re, ane. serrurier. îd. — Deiaia» 
de frères, mds forains, clôt. , 
Vieillecazes, tailleur, conc-Bo» 
gaultier, femme, nég. en denrées 
coloniales, id. - Cormle, nég.c* 
vins, rem. à huit. (art. 510). - *' 
remaitre et Savy, canUnies. « 
llrni. après.union. - Mremaijjti 

cantinier, id. . ». 
TROIS HEURES : Sevray, ent. 00 i"£ 

nuiserie, redd. île comptes. — r_ 
raire, courtier en papier, m-
Dame liuval, épicière, Kk 

St^nnrations. 

à l» 
enlre Marie 
Joseph-Marie COLRROGls. - ■ 
Chapelle -Si-Denis, Gtande-Wf 

75. - Ad. Lou. eau, avoue. 

de corp? « Jugement de séparation ue ^/îg. 
de biens entre Aiuable-Loui, ^ 
V EL et Dlcudonné-JOsepn *■ a, 

VOST, à Paris, rue duiauo-

Temple, 07. - Petlit, avoui-

Jugement de séparation "5 g,^ 
entre Uiarlollc-Tli''r.'S« BOt=> 
et Jean-Pierre HRlZARO, a 

BoUh St-Mart'm , i. — D 

avoué. 

Décè* «1 ItslIUIlM» 

13, 

r.). 

Jugements du 5 JUILLET 1853 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LACODRE jeune (Fran-

çnis-kmiic), mddéballW,rue pier-
re-Sarrasin, a; nomme M. Iicrlhiei 
luge- nnissairc, cl u. Crampe] 

(N:.ïïuu«?:,
S5n,lic 

Jugements du 7 JUILLET 1853, gui 

déclarent lu faillite ouverte et en 

fi rent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PERROT (Jean-Edme), 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
V I IIMONT-D ■ \ AUX l 'iciTC '-Amand-
Joscphl, loueUC de inilures, tue de 
Lahorde , n. u, sont invités à se 
rendre le uijiiillcl à l'I heures, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des ruilli-

tes, pour, conformément a l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte déllnilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'exeusahililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 
syndics (N» «e'jo du gr.). 

Du 6 juillet 1«53. — «•.*,"[,• 49. ', 
ans, rue des Ecuncs-d A' W'y 

.Mlle Sécher. 20 ans ave e- a« 
gne ,45 -M.Pcnot, 66 a s, ' a 
tihaillol, 25. - Mm.', 1 »

 )l)y
e , 

ans, r'ue tlaillon, 14 .-M »e
e

p

al
i5 

59 ans, rue Marlel, S. — ̂  
,e d «V Dérhargcnr»v

f M-
'ans ' M. Conibrct, 62 ans, rue 

sîiirtlrt,
 ,

?j
i
„-_7T„

:vtl
"S - Mme ^ 

boni. St-Stertin, i9-
manu, 48 ans, rue des 

M. Cation, 43 ans 

Sing^'îicD, 
„• S.-SéWf|p 

a. - Mme Ripsal, W »>>»•
 w

 a* 
Louis, 56.-- Mine T ç«a»

;
 , 

,,,edcs Grands-Augustin*) 

F„n laine, 30 ans, « 

St-Vlctor, 40. 

Le gérant,^
 uvl]l)0L

uN. 

Enregistré à Parii, le Juillet 1853, F* 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, PUE NF.UVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation do la signature A. GUÏ<>

T
» 

1 -e Mairw du 1" arroudiageoient, 


